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Introduction 

L’accès à l’eau potable est d’une importance considérable pour la santé et le bien-être de 

la population. Les usages domestiques de l’eau potable sont multiples : usages 

alimentaires (boisson, préparation des aliments), hygiène corporelle, entretien des foyers, 

assainissement et autres usages tels que l’arrosage des espaces verts, des potagers, le 

lavage des voitures, etc. En fonction de l’usage auquel elle se destine, l’eau peut présenter 

un risque plus ou moins élevé pour la santé des populations. Aussi, l’alimentation en eau 

potable (AEP) doit être garantie en quantité et en qualité pour tous.  

En cela, l’eau doit répondre à plusieurs critères de qualité (physico-chimiques, 

bactériologiques, organoleptiques et radioactifs) [1][2]. 

Avant d’être distribuée, l’eau effectue un parcours passant de la ressource, à la production, 

puis au réseau de distribution (Figure 1). Durant son cheminement et en fonction de 

l’environnement dans lequel elle évolue, elle peut être exposée à divers composés 

chimiques, bactériologiques, etc. Des traitements adaptés et une surveillance sont mis en 

place afin d’assurer en permanence une bonne qualité de l’eau potable. 

 

Figure 1. Schéma du parcours de l'EDCH : de la ressource à la distribution. 

(Source : Eau du Bassin Rennais) 

Cependant, des évènements exceptionnels (climatiques, accidentels, actes de 

malveillance) peuvent entrainer des épisodes de crise1, pouvant impacter l’eau destinée à 

la consommation humaine (EDCH), ce qui nécessite d’agir rapidement et de prendre des 

décisions ; soit pour anticiper la survenue de la crise, soit, le cas échéant, pour la gérer. 

Dans la suite de ce rapport, le terme « gestion de crise » comprendra la gestion de 

l’évènement lui-même, mais aussi la gestion anticipative de ce dernier. De même, le terme 

« épisodes de crise » fera référence aux évènements pouvant conduire à une crise. 

Certains évènements inattendus peuvent être amenés à être gérés dans l’urgence, mais 

pour d’autres, la survenue peut être anticipée par le biais d’une veille [4]. Ainsi, il est 

                                                
1 Une crise est une rupture dans le fonctionnement normal d’une organisation, résultant d’un 
événement brutal et soudain, qui porte une menace grave sur sa stabilité voire sur son existence-
même. En raison de son caractère brutal et soudain, l’élément déclencheur appelle une réaction 
urgente. [3] 
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possible de prévoir certaines actions en amont de l’évènement. C’est par exemple le cas 

des inondations et des épisodes de canicules qui peuvent généralement être prédits à 

l’avance ; bien que leurs effets puissent être inattendus (intensité, durées, etc.). 

Toutefois, quel que soit le degré d’anticipation des évènements exceptionnels : pour gérer 

les épisodes pouvant conduire à une crise, il est primordial d’avoir accès à un maximum 

d’informations et d’éléments facilitant la prise de décisions. 

Ainsi, bien que conformément à l’article L.732-1 du code de la sécurité intérieure « les 

exploitants d’un service, destiné au public, d’assainissement, de production ou de 

distribution d’eau pour la consommation humaine, […] prévoient les mesures nécessaires 

au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations 

de crise » [5], l’Agence régionale de santé (ARS), doit être en mesure d’intervenir en soutien 

et d’apporter des recommandations d’actions aux personnes responsables de la production 

et de la distribution de l’eau (PRPDE) afin d’assurer le maintien et l’ordre de la santé 

publique. De plus, pour les missions relatives aux contrôles sanitaires des EDCH, le Préfet 

confie à l’ARS l’instruction, la rédaction et le suivi des actes administratifs ; l’ARS se voit 

alors confiée un rôle de conseiller du préfet (restrictions d’usages, etc.) [6]. 

La Délégation départementale des Yvelines de l’ARS Ile-de-France (ARS-DD78), 

soucieuse de pouvoir maintenir la qualité et la quantité de l’eau distribuée à la population 

en toutes circonstances et devant la recrudescence d’évènements indésirables, a jugé 

indispensable de disposer d’un dispositif global de gestion de crise relatif à la survenue 

d’évènements exceptionnels pouvant impacter l’EDCH ; les éléments dont elle disposait 

avant le stage ne permettant pas d’agir dans les meilleurs conditions (outils obsolètes, 

procédures non rédigées ou non mises à jour, etc.). L’objet d’un tel dispositif étant d’éviter 

l’apparition de la crise ou, le cas échéant, de pouvoir la gérer au mieux. 

Dans ce contexte, mon travail au sein de l’ARS-DD78 a consisté à proposer un dispositif 

opérationnel permettant d’agir de manière réactive et efficace lors des épisodes de crise en 

lien avec l’eau potable (de la ressource à la distribution) pouvant présenter un risque pour 

les populations. Pour ce faire, j’ai mis en place une méthodologie de travail qui comprend, 

entre autres, la réalisation d’entretiens qui m’ont permis de recenser les besoins et les 

attentes des agents, une veille bibliographique et un recensement des outils existants. 

Cette organisation m’a permis d’identifier les difficultés de mise en application du dispositif 

et de faire des propositions pour y pallier. 

Après la présentation de l’état des lieux en termes d’outils de gestion de crise EDCH sur le 

département des Yvelines et de manière plus générale, sur la région Ile-de-France, 

j’exposerai ma méthode de travail. Pour finir, seront décrits les axes d’améliorations du 

dispositif proposé, ainsi que les retours des agents testeurs. 
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1 État des lieux 

1.1 Définitions des évènements exceptionnels 

Comme mentionné précédemment, à l’instar des risques liés à l’environnement dans lequel 

se trouve la ressource en eau, des évènements exceptionnels relatifs à des facteurs 

climatiques et/ou comportementaux peuvent aussi impacter l’alimentation en eau, en terme 

de quantité et/ou de qualité. De l’ensemble de ces évènements peuvent découler : une 

pollution de la ressource en eau et/ou une pollution du réseau d’eau, d’où l’importance 

d’agir dans les meilleurs délais. 

1.1.1 Évènements climatiques 

Comme le mentionne les rapports de 2014 et de 2021 du Groupe d’experts 

intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), le réchauffement climatique impacte 

fortement les systèmes naturels à travers le monde [7]. Depuis une dizaine d’années, les 

évènements climatiques dits extrêmes sont plus fréquents. Ces derniers ont de 

nombreuses conséquences (sanitaires, économiques, organisationnelles, etc.) y compris 

sur la ressource en eau potable, ainsi que sur sa production et sa distribution.  

Concernant le maintien de l’approvisionnement en eau, les évènements climatiques décrits 

ci-dessous sont ceux auxquels peuvent être amenés à faire face les services de l’ARS en 

lien avec les PRPDE : 

 Inondation : submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors de l’eau. En 

France, le risque inondation est classé comme le premier risque naturel, en lien avec 

les dommages qu’il provoque (étendue des zones inondables/nombre d’habitants) [8].  

 Canicule : niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au moins trois jours 

consécutifs. Elle repose sur deux paramètres : la chaleur et la durée [9]. 

 Sécheresse : phénomène naturel caractérisé par un manque d’eau sur une durée 

suffisamment longue pour affecter les sols et la végétation. Un épisode de sécheresse 

peut être ponctuel ou cyclique [10]. 

 Grand froid (neige, verglas) : épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son 

intensité et son étendue géographique, il dure au moins deux jours et les températures 

atteignent des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région 

concernée. Les périodes de grand froid sont propices à la survenue d'autres 

phénomènes météorologiques potentiellement dangereux, comme la neige et le 

verglas, qui peuvent affecter gravement la vie quotidienne en interrompant la circulation 

routière, ferroviaire ou le trafic aérien [11]. 

En Ile-de-France, les inondations sont plus courantes depuis quelques années et se 

produisent de manière plus intense, en moyenne, tous les deux ans (2014, 2016, 2018), en 
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ciblant plus particulièrement certains départements (75, 77, 91). De même, les étés 

deviennent de plus en plus caniculaires et les hivers sont plus froids. 

La majeure partie de ces évènements peut aujourd’hui être anticipée, grâce à la veille 

météorologique réalisée par Météo France qui, le cas échéant, alerte les services 

concernés.  

1.1.2 Évènements accidentels 

Comme leur nom l’indique, les évènements accidentels ne sont pas prévisibles et ne 

peuvent donc pas être anticipés. À l’origine de ces évènements peuvent être rencontrés : 

des ruptures de canalisation, des coupures d’énergie, le déversement de produits toxiques, 

la présence de gens du voyage dans des périmètres de protection de captage, etc.  

Ces situations sont généralement en lien avec des comportements humains (erreurs, 

inattention, actions inadaptées, etc.) et quelques fois liées aux évènements climatiques. 

Les évènements accidentels graves ne sont pas courants. Ils ne se produisent que peu de 

fois par an (chiffre variable en fonction des années).   

1.1.3 Actes de malveillance 

On désigne par acte de malveillance toutes effractions au sein d’une installation de 

production ou de distribution d’eau potable. De manière générale, il s’agit d’intrusion qui ont 

lieu par « amusement », curiosité ou simplement pour trouver un abri. Généralement, les 

intrusions n’ont pas de rapport avec d’éventuels actes terroristes ou de vengeance. 

Cependant, il est important de s’affranchir de cette hypothèse et de s’assurer que la qualité 

de l’eau n’a pas été impactée. 

En Ile-de-France, les effractions de réservoirs sont mentionnées comme les évènements 

exceptionnels les plus fréquents (en moyenne trois à quatre fois par an sur le département 

des Yvelines). 

1.2 Le rôle des acteurs dans la gestion de crise EDCH 

Comme mentionné dans le plan régional d’alimentation en eau potable (PRAEP) d’Ile-de-

France, c’est l’ampleur de l’impact de l’évènement et des moyens à mettre en œuvre qui 

détermine la nature de l’autorité responsable de sa gestion [12]. À l’échelle départementale, 

chaque DD de l’ARS IDF représente l’autorité sanitaire sur son territoire et assure le suivi 

de la situation. Le siège de l’ARS IDF n’intervient dans la gestion de l’évènement qu’à partir 

du moment où plus de deux départements sont concernés. 

1.2.1 Le rôle de la PRPDE  

La PRPDE est responsable des installations de production et de distribution de l’eau, ainsi 

que de la qualité de l’eau. Elle peut être représentée par différents types d’organisations.  
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Dans les Yvelines, la production et la distribution d’eau sont sous la responsabilité de : 

41 communes, 29 syndicats d’eau, 4 communautés de communes et communautés 

d’agglomération et 4 entreprises privées [13][14]. La PRPDE peut également déléguer la 

gestion des installations à un exploitant par contrat de délégation de service public (DSP)2. 

Conformément à l’article L.1321-4 du code de la santé publique, toute personne publique 

ou privée responsable d'une production ou d'une distribution d'eau au public, en vue de 

l'alimentation humaine, est tenue en cas de risque grave pour la santé publique, de prendre 

les mesures nécessaires pour faire cesser le risque constaté et de mettre en œuvre les 

actions lui permettant d’assurer un retour à la normale dans les meilleurs délais [15].  

Lorsqu’un évènement exceptionnel se produit, la PRPDE [16] : 

 informe l’ARS et les communes concernées par « l’incident » ; 

 met en œuvre les mesures adaptées au bon rétablissement de la situation ; 

 communique auprès de l’ARS sur l’évolution de la situation ; 

 informe les usagers des mesures de restriction éventuelles. 

1.2.2 Le rôle de l’ARS 

Dans le cadre de la gestion de crise en lien avec la survenue d’évènements exceptionnels, 

l’ARS doit être alertée pour être mobilisée et active jusqu’au retour à la normale. Le rôle de 

l’ARS est d’agir en tant qu’animateur et coordonnateur de réseau.  Dans ce cadre, elle 

[12][16] : 

 alerte la préfecture et ses services déconcentrés ; 

 propose au Préfet, le cas échéant, d’émettre des restrictions d’usages ou d’autoriser 

des dérogations aux limites de qualité (LQ) par arrêté ; 

 s’assure de la mise en œuvre des bonnes mesures de gestion par la PRPDE, ainsi que 

des opérations de nettoyage et de désinfection des réseaux ; 

 informe les personnes vulnérables et les établissements sensibles, le cas échéant.  

Durant les épisodes de crise, il est important que chacun connaisse le rôle qu’il a à jouer 

afin d’éviter les « glissements de missions ». Les procédures réalisées doivent donc veiller 

notamment à ce que les services de l’ARS soient amenés à effectuer des actions qui 

rentrent dans leurs champs de compétences.  

1.2.3 Les autres acteurs 

D’autres acteurs entrent également en compte dans la gestion des évènements 

exceptionnels pouvant impacter la ressource, la production et la distribution d’eau. Ces 

acteurs, leur rôle et leurs principales missions sont répertoriés dans le Tableau 1 [12][16]. 

                                                
2 Une DSP est un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion 
d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé. 
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Tableau 1. Les acteurs en gestion de crise EDCH et leur rôle. 

Acteurs Rôle de chacun 

Le Préfet 

Il possède les pouvoirs régaliens qui font de lui le décideur. Il 

peut enjoindre la PRPDE de prendre des mesures correctives, 

afin de permettre le bon rétablissement de l’alimentation en eau. 

Il demande la mise en œuvre de restrictions d’usages de l’eau 

(ces mesures sont proposées par l’ARS). 

Il est le pilote des opérations de secours. 

Directions interministérielles 

et autres services (DRIEAT3, 

DDT4, SDIS5, etc.) 

Ils apportent un appui technique au Préfet, chacun dans leurs 

domaines (recensement de moyens, ex : camions citernes, 

groupes électrogènes, etc. mais aussi apport d’expertise). 

D’autres acteurs peuvent également être amenés à intervenir en fonction de la 

problématique abordée : police, gendarmerie, etc. 

1.3 Contexte relatif à la gestion de crise de l’eau à l’ARS Ile-de-France 

1.3.1 Contexte national et régional 

À l’échelle nationale, le ministère des Solidarités et de la Santé a établi un guide relatif à 

l’organisation de la réponse de sécurité civile (ORSEC) concernant l’élaboration des plans 

de gestion des perturbations importantes de l’approvisionnement en eau [16]. Les modalités 

d’élaboration de ce dispositif sont présentées par instruction interministérielle du 19 juin 

2017 relative à l'élaboration du dispositif de gestion des perturbations importantes de 

l'approvisionnement en eau potable (ORSEC-Eau potable) [17]. Il définit l’organisation 

générale des services de l’État pour maintenir l’approvisionnement en eau potable, en 

identifiant les situations et besoins prioritaires, lorsqu’une rupture qualitative ou quantitative 

d’eau se produit. Le guide a vocation à permettre de décliner les plans ORSEC eau potable 

au niveau départemental ; ce qui n’est pas mis en œuvre à l’ARS IDF pour le moment 

(effectifs restreints, fort turnover, crise COVID-19). 

À l’échelle de l’Ile-de-France, le PRAEP est destiné à coordonner les interventions des 

pouvoirs publics et des différents acteurs concernés, face aux évènements exceptionnels 

pouvant impacter la production et/ou la distribution de l’EDCH. Il est activé lorsque l’ampleur 

de l’évènement impacte plusieurs départements. La première version du PRAEP a été 

élaborée conjointement par la Préfecture de la région Ile-de-France et par la Préfecture de 

                                                
3 Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des 
Transports. 
4 Direction Départementale des Territoires. 
5 Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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police en 1999. Depuis, d’autres versions ont été actualisées en collaboration avec l’ARS 

IDF (2008 et 2013) [12].   

De par leur construction, le guide ORSEC eau potable et le PRAEP ont beaucoup de 

similitudes (Figure 2). Les entretiens réalisés ont fait ressortir que ces documents sont très 

peu exploités lors de situation de gestion de crise EDCH. 

 

Figure 2. Éléments constitutifs du guide ORSEC et du PRAEP. 

Il y a une dizaine d’années, l’ARS IDF a élaboré un SharePoint6 appelé mallette d’astreinte, 

à destination des personnes effectuant les astreintes régionales environnementales. Ce 

dispositif comporte un volet Santé-environnement, incluant l’eau potable [18]. Il contient des 

procédures, pas forcément adaptées au niveau départemental, qui peuvent être utilisées 

en cas d’absence totale d’outils au sein des délégations départementales (DD). 

L’organisation de ce SharePoint a été revue entre janvier et juillet 2021 [19] ; son utilisation 

est devenue plus intuitive (Annexe 01). 

Au 1er janvier 2021, la région Ile-de-France se compose de 1 288 communes réparties sur 

8 départements (Annexe 02) et comptabilise un total de 12 213 447 habitants [20]. Il est 

donc important de pouvoir agir rapidement, avec les moyens adaptés, en cas de situation 

de crise pouvant entrainer une rupture quantitative ou qualitative de l’alimentation en eau.  

1.3.2 Contexte au niveau départemental et focus sur les Yvelines 

Le territoire des Yvelines (2 284 km² pour 259 communes) représente un département 

stratégique en termes d’alimentation en eau potable. La production et la distribution 

d’EDCH dans les Yvelines concerne près d’1 500 000 consommateurs, alimentés par 

environ 400 installations7 d’eau potable (captages, installations de traitement et de 

stockage, unité de distribution) [13][14]. Certaines installations, localisées sur des 

départements limitrophes, alimentent des communes ou partie de communes des Yvelines 

                                                
6 Système de collaboration basé sur un site web. 
7 En 2021, les installations d’EDCH comptabilisent 176 captages (CAP) d’alimentation en eau 
potable (AEP) actifs, 54 installations de traitement (TTP) ainsi que 135 unités distribution (UDI). Sur 
176 captages, 90% sont protégés par périmètres de protection et déclarés d’utilité publique (DUP). 
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et, certaines autres, localisées sur les Yvelines permettent d’alimenter des communes de 

départements voisins : Eure (27), Eure-et-Loir (28), Essonne (91), Val de Marne (94) et Val 

d’Oise (95) [13][14].  

Les installations de production et de distribution de l’eau (CAP, TTP, UDI) gérées par une 

même PRPDE sont réparties et organisées sous forme d’unité de gestion (UGE). Dans la 

majorité des cas, l’exploitation de l’UGE est confiée à un délégataire par DSP ; un exploitant 

peut gérer plusieurs UGE (Figure 3).  

 

Figure 3. Nombre d'UDI en fonction de la population et du volume d’eau distribuée. 

La cellule Eaux de l’ARS-DD78 est constituée d’une IES et de deux T3S qui ont pour 

missions le contrôle sanitaire de l’eau potable et celui des eaux de loisirs. Initialement et 

sans les difficultés de vacance de poste, la cellule comporte trois T3S. La protection de la 

ressource en eau, qui vise à assurer le suivi et la mise en œuvre de l’instauration de 

périmètres de protection autour des captages AEP, est quant à elle assurée par une IES 

de la cellule Environnement extérieur et une T3S, respectivement à 50 et 80 % de leur 

temps sur la problématique.  

Conformément au code de la santé publique [15], l’ARS-DD78 met en œuvre le contrôle 

sanitaire de l’EDCH à hauteur d’environ 4 800 prélèvements par an (Annexe 03). Sa 

fréquence est établie en fonction des débits de production et du nombre d’habitants 

alimentés. La qualité bactériologique de l’eau est excellente sur le département. Au niveau 

physicochimique, quelques dépassements sont parfois observés en nitrates (NO3) et 

pesticides8.  

Afin de maintenir une bonne qualité de l’eau et face à l’important turnover caractéristique 

de l’Ile-de-France, il est crucial de disposer d’un dispositif adapté de gestion des 

évènements exceptionnels, afin de pouvoir agir de manière réactive et efficace lorsque ces 

derniers se produisent. Un recensement des outils et/ou procédures de gestion des 

évènements exceptionnels relatifs à l’eau potable a été réalisé, au niveau de l’ARS IDF. 

                                                
8 En 2020, 2 UDI (≈50 000 usagers desservis) ont fait l’objet d’un dépassement ponctuel de la limite 
de qualité (LQ) pour les nitrates (> 50 mg/L). Pour les pesticides, 4 UDI (≈4100 usagers) ont présenté 
des dépassements de la LQ (> 0,1 µg/L), sans risques avérés pour la santé des usagers. 
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Sur la base des entretiens réalisés, trois niveaux, tout à fait arbitraires, ont été définis en 

lien avec la survenue des évènements exceptionnels et le besoin d’outils de gestion, en 

fonction de chaque département (Tableau 2).  

Tableau 2. Recensement des outils existants et des besoins en fonction des départements. 

Secteur 
DD 

rencontrées 
Outils de gestion de 
crise (oui O/ non N) 

Survenue 
évènements 

exceptionnels 

Urgence du 
besoin 

Paris 75 
Je n’ai pas rencontré l’ARS-DD75 car après échange, le responsable EDCH pensait 
plus judicieux que je puisse échanger directement avec Eau de Paris. La DD75 est 

très rarement en première ligne dans la gestion de crise EDCH. 

Grande 
Couronne 

(GC) 

77 O N3 N3 

78 O N3 N3 

91 Je n’ai pas eu la possibilité de rencontrer l’ARS-DD91 (absence d’IES). 

95 N N3 N3 

Petite 
Couronne 

(PC) 

92 N N1 N2 

93 N N1 N2 

94 N N1 N1 

Niveau 1 (N1) – peu exposé / pas d’urgence de réalisation de procédures. 

Niveau 2 (N2) – exposé mais les évènements exceptionnels sont rares / besoin de procédures. 

Niveau 3 (N3) – très exposé / besoin urgent de procédures. 

Il s’est avéré que, hormis la mallette d’astreinte régionale, très peu connue (pas d’astreinte 

pour les T3S / très peu d’astreintes régionales pour les IES), il existe peu de documents 

ressources au sein des DD, ni de dispositifs destinés à faciliter la gestion d’évènements 

exceptionnels. Comme indiqué dans le Tableau 2, seules les ARS-DD77 et ARS-DD78 sont 

dotées de procédures : 

 ARS-DD77 -  existence de procédures : inondations, rupture quantitative et effraction 

(cette dernière est très ancienne). 

 ARS-DD78 - existence d’un dispositif obsolète de gestion du quotidien des EDCH 

(certaines procédures introuvables, informations erronées, etc.) [21] et de procédures : 

pollution de la ressource et effraction ; elles nécessitent d’être révisées entièrement. 

Les informations mentionnées dans le Tableau 2, montrent que les DD de grande couronne 

(GC) sont plus souvent amenées à gérer des évènements exceptionnels impactant l’EDCH, 

caractérisées par le niveau 3 en terme de besoin.  

C’est face au manque d’outils relatifs à la gestion de la survenue d’évènements 

exceptionnels et à la forte demande des agents qui ont besoin de repères et de supports 

d’action, que j’ai mis en place une méthodologie de travail me permettant de répondre aux 

attentes de chacun tout en palliant les difficultés relevées.   
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2 Méthodologie de travail 

2.1 Organisation et point de situation 

Mon stage, effectué au sein de l’ARS-DD78, s’est organisé en différentes étapes 

complémentaires les unes des autres (Annexe 04). La démarche mise en œuvre s’applique 

à proposer un dispositif de gestion applicable en heures ouvrables, au-delà de ce qui est 

disponible dans la mallette d’astreinte. En effet, les actions attendues en astreinte sont 

moins poussées ; elles relèvent de l’enregistrement du signal, de sa transmission aux 

acteurs concernés, mais aussi et surtout de l’évaluation du signal afin de savoir si sa gestion 

peut attendre d’être traité en heure ouvrable. 

2.2 Réalisation de l’état des lieux 

Un état des lieux a été réalisé et s’est décliné en trois phases : veille bibliographique, 

échange de courriels et entretiens avec les collègues de l’ARS IDF (Annexe 05). Il a permis 

de recenser les outils existants et les situations rencontrées au sein de l’ARS IDF. 

Les guides d’entretiens (Annexes 06 à 08) comprenaient une partie « état des lieux » : 

« Posséder-vous des procédures/outils internes à votre département […] ? », « Avez-vous 

déjà connu des situations de crise ayant un impact sur la gestion de l’EDCH sur votre 

département ? », etc. 

2.3 Recensement des attentes et besoins 

Les entretiens au sein de l’ARS IDF, et plus particulièrement les échanges avec les agents 

de la cellule Eaux de l’ARS-DD78, ont permis de recenser les attentes et besoins en terme 

d’appuis/outils nécessaires à la gestion des conséquences d’évènements exceptionnels en 

lien avec l’EDCH.  

Les guides d’entretiens (Annexes 06 à 08) formalisés interrogeaient sur le contexte, les 

situations les plus problématiques : « Pour vous, quel type d’évènement est ou pourrait être 

le plus problématique pour la ressource en eau ? », « Quels sont les partenaires extérieurs 

à l’ARS avec qui vous pouvez être amenés à collaborer […] ? », etc. Les échanges 

informels quant à eux ont permis d’aller plus loin dans le détail d’information : « Pour vous 

quelle est la procédure, l’outil, le plus urgent à élaborer ? », « Pensez-vous à des points 

que nous n’aurions pas abordés ? », etc. 

2.4 Création et test du dispositif 

La création même du dispositif s’est en partie basée sur : l’état des lieux et l’analyse de 

l’existant, le bilan des entretiens, des réunions et échanges avec l’équipe de la cellule Eaux 

de l’ARS-DD78. Une réflexion sur la base d’une matrice SWOT (de l’anglais « strengths, 

weaknesses, opportunities and threats ») a été menée afin de montrer la pertinence de créer un 
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dispositif de gestion de crise en lien avec la survenue d’évènements exceptionnels pouvant avoir 

un impact sur l’EDCH. Des discussions en équipes ont eu lieu durant toute la durée du stage et 

une phase de tests a été déployée afin de s’assurer de l’opérationnalité du dispositif. 

2.5 Hiérarchisation des actions  

Afin de pouvoir hiérarchiser les outils à créer pour alimenter le dispositif de gestion de crise, 

le recensement des outils existants et les entretiens (« Pour vous, quelles procédures ou 

autres documents seraient les plus urgents à élaborer ? ») ont permis d’identifier les 

besoins les plus urgents en terme de procédures et d’informations. La priorisation s’est faite 

en partie selon trois critères :  

 l’attente des agents : certaines situations sont plus complexes à gérer et les agents 

revendiquent la nécessité d’avoir accès à certaines informations plus qu’à d’autres ; 

 la fréquence de survenue : plus élevée pour certains évènements ; 

 l’importance de l’impact sanitaire. 

3 Résultats de la méthodologie appliquée 

3.1 Analyse des entretiens 

3.1.1 Bilan des entretiens 

Chaque entretien a débuté par une présentation de mon sujet de stage, accompagné de la 

présentation du dispositif de gestion de crise en cours de construction.  

Un total de neuf entretiens individuels ou groupés a été réalisé en dehors de l’ARS-DD78 : 

11 agents de l’ARS IDF ont été interrogés (cellules Eaux des services Santé-

environnement : 1 stagiaire, 2 T3S, 7 IES et 1 IGS) ainsi que deux personnes responsables 

de l’élaboration de PGSSE (SUEZ Eau France pour Aquavesc9 et son PGSSE relatif à 

l’usine de Louveciennes dans les Yvelines et Eau de Paris) (Annexe 05). Les entretiens ont 

été réalisés sur la base de guides d’entretiens établis en amont du stage (Annexe 06 à 08).  

Des échanges réguliers ont été réalisés en interne à l’ARS-DD78, avec : les agents de la 

cellule Eaux (2 T3S et 1 IES), les agents de la cellule Environnement extérieur (1 T3S et 1 

IES), ainsi qu’avec le Responsable Défense et Sécurité. 

3.1.2 Principaux constats 

Les entretiens ont permis de mettre en évidence plusieurs constats. Certains sont 

présentés ci-dessous et d’autres seront abordés dans la suite de ce rapport.  

                                                
9 Syndicat en charge de la production et de la distribution de l’eau de plusieurs communes des Hauts-
de-Seine et des Yvelines, qui délègue ce service, pour partie, à SUEZ Eau France. Il s’agit de la 
seule PRPDE des Yvelines à s’être lancé dans une démarche PGSSE à l’heure actuelle. 
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Une synthèse, non exhaustive, des entretiens est présentée en Annexes 09. 

- Constat 1 : Très peu d’agents avaient connaissance du SharePoint relatif à la mallette 

d’astreinte régionale et, parmi ceux qui le connaissaient, quasiment aucun n’y a accès [18]. 

Cette information a été remontée aux responsables EDCH du siège de l’ARS IDF lors de 

nos échanges.  

- Constat 2 : En Ile-de-France, les départements de GC (77, 78, 91 et 95) possèdent un 

plus grand nombre de captages et des réseaux plus importants en terme de taille, de débits 

que ceux de Paris et de PC (75, 92, 93 et 94). Les départements de PC ont des exploitants 

de grande envergure qui gèrent par eux même les évènements exceptionnels. Par 

conséquent, les DD de GC sont plus souvent amenées à gérer la survenue d’évènements 

exceptionnels pouvant avoir un impact sur l’EDCH (Tableau 3). Le besoin d’outils de gestion 

est donc plus important sur les départements de GC.   

Tableau 3. Retour d'un agent de petite couronne (PC) et d'un agent de grande couronne (GC). 

Agent rencontré en PC (DD94), en poste sur 

EDCH depuis plus de 10 ans 

Agent rencontré en GC (DD77), en poste sur 

EDCH depuis 6 mois 

« En cas d’effraction, je consulte la convention 

BIOTOX pour ce qui est de demander des 

analyses au laboratoire, mais cela ne m’arrive 

pas souvent ; seulement deux fois en 10 ans ». 

La convention BIOTOX, qui est plus une fiche 

sur la conduite à tenir envers le laboratoire 

d’analyses biotoxicologiques qu’une procédure 

à proprement parler, avait l’air de suffire à cet 

agent [22]. 

« [Le délégataire] a fait un signalement et j’étais 

le seul présent. Je venais d’arriver en poste 

depuis peu, je n’avais pas de procédures 

spécifiques à portée de main et les informations 

que me donnait [le délégataire] était loin d’être 

claires et complètes. Ça a été très difficile à 

gérer. J’ai regardé dans le dossier de gestion 

de crise et je me suis servi des RETEX 

existants et d’anciens échanges de mails pour 

gérer la situation ». 

- Constat 3 : La majorité des départements d’Ile-de-France est dépourvue de procédures, 

mais dans la plupart des cas il y a des personnes dites « mémoires » (les actions à réaliser 

ne sont pas formalisées par écrit, elles sont retenues et mémorisées par des personnes en 

poste depuis plusieurs années). Cette pratique a des limites : 

 aucune information disponible pour les nouveaux arrivants quant à la conduite à tenir 

lorsque des situations de crise se présentent : difficultés d’action ; 

 absence de procédures ou d’outils de gestion formalisés pouvant entrainer un état de 

tension lors de gestion de situations peu habituelles, etc. 

Les entretiens avec les responsables de PGSSE ont permis d’identifier les biais de 

communication entre ARS et PRPDE et de constater que les attentes des PRPDE vis-à-vis 

de l’ARS peuvent varier en fonction leurs « tailles » et de leurs moyens (financiers, 

humains, etc.). En effet, certaines PRPDE, et en particulier celles qui relèvent de régies 
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communales directes, peuvent avoir besoin d’être davantage accompagnées que d’autres 

dans la gestion des évènements exceptionnels ; sans pour autant perdre de vue les 

missions qui incombent réellement à l’ARS. « Pour certains exploitants qui auraient moins 

de moyens, les attentes peuvent être énormes et peuvent dépasser les limites du véritable 

rôle de l’ARS. Il peut s’agir d’aider, de guider, d’apporter des réponses adaptées » (Eau de 

Paris). 

3.1.3 Identification des besoins et urgences 

Les agents de la cellule Eaux de l’ARS-DD78 ont été sollicités à plusieurs reprises durant 

la construction du dispositif (courriels, échanges verbaux, etc.) (Annexe 10). Cela a permis 

de prendre en compte leurs avis pour élaborer un dispositif se rapprochant au mieux de 

leurs attentes. Aussi, il a entre autre été relevé : 

 la nécessité d’avoir des procédures sous forme de logigramme en complément de 

procédures manuscrites ; 

 l’importance de disposer d’outils pouvant faciliter la mise à jour des annuaires par 

exemple (requêtes BO, sites internet, etc.) : automatisation des mises à jour. 

La liste des procédures et documents à réaliser ainsi que leur priorisation ont été établies 

sur la base de l’ensemble des échanges qui ont eu lieu. À l’unanimité, les agents estiment 

que la procédure relative aux intrusions/effractions d’installations est la plus urgente à 

réaliser. L’urgence de posséder une telle procédure tient du fait que ces situations se 

produisent plus régulièrement que les évènements climatiques exceptionnels et peuvent 

être plus compliquées à gérer qu’une pollution accidentelle, pour laquelle les informations 

sur le contenu de la pollution sont généralement connues.  

Les demandes des agents et les procédures existantes, en parallèle d’une réflexion sur le 

déroulé de la gestion d’un évènement exceptionnel, ont permis d’identifier le socle minimum 

dont il est nécessaire de disposer dans les procédures :  

 une fiche réflexe : connaître la conduite à tenir pour gérer l’évènement ;  

 une fiche d’aide à la décision : prendre les mesures adaptées à la situation en 

analysant la survenue de l’évènement et ses potentiels impacts ; 

 des modèles types de communication : permettre une communication rapide ; 

 une fiche main courant : établir un RETEX sur la gestion de l’évènement ; 

 et tous autres supports utiles, selon les problématiques abordées, pouvant permettre 

de faciliter la gestion de l’évènement.  
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3.2 Focus sur la réalisation d’un dispositif de gestion de crise EDCH 

3.2.1 Matrice SWOT relative à la mise en place d’un dispositif de crise EDCH 

Les différents entretiens que j’ai pu mener, les tests du dispositif avec les agents de l’ARS-

DD78, ainsi que ma réflexion personnelle sur ce dispositif de gestion de crise EDCH, ont 

permis d’en identifier les principaux avantages et inconvénients au travers d’une matrice 

SWOT présentée ci-dessous (Tableau 4).  

La pertinence de l’élaboration d’un tel dispositif est appuyé au travers des forces et des 

opportunités qu’il apporte, plus marquées que les faiblesses et menaces dont il fait l’objet.  

Tableau 4. Matrice SWOT relative à la mise en place d'un dispositif de crise EDCH. 

Relève du champ interne 

Forces Faiblesses 

 Gain de temps dans la gestion de crise 

EDCH. 

 Accès facilité à l’ensemble des 

informations relatives à la gestion de crise 

EDCH. 

 Continuité de service assurée, même en 

l’absence des « personnes ressources ». 

 La mise à jour doit être réalisée 

régulièrement (obsolescence du dispositif). 

 La réduction des effectifs peut empêcher la 

mise à jour, voire un « oubli » / une 

méconnaissance du dispositif. 

 Rôle de l’ARS qui ne doit pas être confondu 

avec celui de l’exploitant. 

 Le lien avec les DD des départements 

limitrophes (dispositif interne à la DD78 et 

différences de process). 

Relève du champ externe 

Opportunités Menaces 

 Rapidité de mise en œuvre des actions et 

des modalités de gestion des évènements 

exceptionnels dans les situations de crise. 

 Accès rapide aux coordonnées des 

différents interlocuteurs (PRPDE, services 

de l’état, Mairies, etc.). 

 Recensement des usagers les plus 

sensibles. 

 Absence de mise à jour du dispositif de 

gestion de crise EDCH. 

 Non information quant au changement de 

coordonnées de certaines PRPDE (SISE-

Eaux pas à jour et donc requête de mise à 

jour du dispositif non fonctionnelles). 

3.2.2 Format et création du dispositif 

L’une des premières phases de mon travail a été de réfléchir à la manière de réaliser et 

d’organiser le dispositif de gestion de crise EDCH. Cette réflexion s’est en partie faite sur 
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la comparaison des dispositifs existants (Tableau 5). La création du dispositif de gestion de 

crise EDCH a été organisée de manière à pouvoir pallier les inconvénients présentés dans le 

Tableau 5, tout en prenant en compte les avantages. 

Tableau 5. Eléments de comparaison des dispositifs de gestion EDCH existants. 

SharePoint de la mallette d’astreinte 
régionale [18] 

Tableur MANUPERM – ancien dispositif de 
gestion du quotidien EDCH [21] 

Avantages : 

■ bonne présentation visuelle ; 

■ navigation intuitive. 

Inconvénients : 

■ accès simple si possession du lien d’accès 

seulement (droits d’accès, perte du lien, etc.) ; 

■ obligation de télécharger les documents pour 

y accéder ; 

■ compétences informatiques « avancées » 

nécessaires pour création et mises à jour ; 

■ mises à jour. 

Avantages : 

■ compétences informatiques « de base » pour 

création et mises à jour ; 

■ accès rapide aux documents (si liens mis à 

jour) ; 

Inconvénients : 

■ présentation visuel monotone ; 

■ navigation plus ou moins intuitive, on ne sait 

pas forcément où trouver la ou les documents 

utiles (liens sans classement ou explications) ; 

■ les documents en lien avec le tableur sont 

dispersés au sein du réseau informatique 

(difficile d’accès sans le tableur, voir 

introuvables…) ; 

■ mises à jour. 

Les nombreux échanges avec les agents de la cellule Eaux durant toute la durée du stage, 

m’ont permis de recueillir leurs besoins, leurs idées ainsi que leurs envies en terme de 

présentation et d’organisation du dispositif. Le principe d’un tableur Excel organisationnel 

est ressorti comme est ressorti comme le plus adapté aux yeux des agents. Le dispositif 

doit être facile d’utilisation, intuitif et accessible, pour modification/amélioration, par 

l’ensemble des agents susceptible de devoir l’utiliser. 

En ce sens, il s’organise autour d’un dossier informatique nommé « GESTION DE CRISE 

EDCH » au sein duquel se trouvent : des dossiers thématiques (procédures et documents 

d’action), des dossiers informationnels et un tableur Excel retenu comme outil 

organisationnel du dispositif.  

L’outil organisationnel se nomme DiGrise pour « Dispositif de Gestion de Crise » et se 

compose actuellement de 14 onglets qui seront amenés à évoluer. Ils ont été générés afin 

de répondre aux attentes des agents, recensées durant les divers entretiens et échanges, 

en particulier au sein de la cellule Eaux de l’ARS-DD78. 

Le visuel de DiGrise est présenté succinctement en Annexe 11 du présent rapport. Le 

Tableau 6, ci-dessous, décrit de manière synthétique le rôle de chaque onglet et la manière 

dont ils ont été créés. 
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Tableau 6. Création et alimentation des onglets du dispositif de gestion de crise. 

Objectifs  
au regard des constats et demandes 

Création Contenu 

1. Accueil / 2. Mises à jour 

Permettre une utilisation 

simplifiée et efficace du 

dispositif de gestion de crise. 

Suivre les mises à jour. 

Après recueil des avis 

des agents de la cellule 

Eaux de l’ARS-DD78. 

Contacts de responsables, 

sommaire, abréviations, tableau 

de suivi des mises à jour, etc. 

3. Procédures et documents types → Onglet d’action ! 

Avoir une vue d’ensemble des 

différentes procédures, en 

fonction des problématiques 

abordées. 

Faciliter l’accès à l’ensemble 

des documents.  

Sous forme de dossiers 

thématiques dans 

lesquels sont enregistrés 

les différents documents 

élaborés. 

Liens d’accès vers les dossiers 

thématiques et documents 

associés. 

4. PPC - zones inondables 

Accéder rapidement à 

l’information concernant les 

périmètres de protection de 

captages (PPC) et les zones 

inondables.  

Identifier les zones vulnérables 

le plus rapidement possible. 

À partir du tableau de 

suivi des captages et de 

leurs PPC. 

 

■ Tableau de suivi des captages 

et de leurs PPC par commune + 

lien vers le tableau de suivi initial ; 

■ Lien vers requête BO (Business 

Objects) permettant d’extraire les 

informations enregistrées dans la 

base de données eaux : SISE-

Eaux ; 

■ Identification des communes en 

zone inondable + lien vers des 

fiches risques GEORISQUES 

(Annexe 12) [8]. 

5.a. PRPDE et distributeurs par communes / 5.b. Contacts distributeurs / 5.c. Contacts 

PRPDE / 5.d. Contacts PRPDE - privé et agroalimentaire (4 onglets complémentaires) 

Contacter et échanger avec 

les PRPDE / exploitants au 

plus vite lors du signalement 

d’un évènement exceptionnel. 

Elaborés sur la base de 

requêtes BO enregistrées 

dans le dispositif afin de 

faciliter les mises à jour 

(Annexe 13). 

Coordonnées des PRPDE / 

exploitants (numéros d’urgence, 

astreinte 24h/24, etc.). 

6. Contacts Maires / 7. Contacts Intercommunalités / 8. Hydrogéologues agréés 

Communiquer, le cas échéant, 

dans les meilleurs délais avec 

les mairies, les 

À partir de tableau de 

suivi du secrétariat de 

direction (mairies), de 

Coordonnées des mairies, des 

intercommunalités et des 

hydrogéologues agréés. 
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intercommunalités et/ou les 

hydrogéologues agréés. 

sites internet (11 

intercommunalités), de 

transmission d’information 

(hydrogéologues). 

9. Contacts autres services / 10. Contacts des ARS-DD 

Pouvoir contacter les services 

concernés le plus rapidement 

possible. 

À partir d’organigrammes 

(liens ajoutés pour faciliter 

les mises à jour), 

d’échanges de courriels, 

de transmission 

d’information, etc. 

Contacts des ARS-DD limitrophes 

des Yvelines, des différentes 

administrations de l’Etat et des 

associations.  

11. Informations relatives aux personnes et structures sensibles 

Accéder rapidement aux 

coordonnées des services 

(Autonomie, Ville hôpital et 

Défense et sécurité) en charge 

des personnes et structures 

sensibles et, le cas échéant, 

au coordonnées directes de 

ces entités. 

À partir d’échanges 

d’informations en interne 

ARS-DD78. 

Coordonnées des référents des 

services responsables des 

personnes et structures sensibles 

+ liens vers les annuaires tenus 

par ces derniers. 

3.2.3 Réalisation de procédures et de documents types 

Les procédures ont vocation à permettre la prise de décisions éclairées, à suivre l’évolution 

de la situation et à mettre en œuvre la communication et/ou le cas échéant les mesures 

restrictives. Elles sont accessibles via l’onglet n°3 de DiGrise. 

Plusieurs contraintes mentionnées dans la matrice SWOT ont été prises en compte en 

amont de la rédaction des procédures : 

 Les procédures sont réalisées de manière à englober tout type de situations, allant de 

la PRPDE la plus autonome à la moins autonome. Le tout, en gardant à l’esprit le rôle 

de l’ARS : coordonnateur/décideur (orienter la prise de décisions).  

 Les contacts des ARS des départements limitrophes des Yvelines ont été enregistrés 

dans DiGrise afin de faciliter les échanges lorsqu’au moins deux DD sont concernées. 

Pour les mesures curatives, il est rappelé l’importance d’éviter de stopper totalement la 

distribution d’eau, car cela peut avoir de lourdes conséquences [12] : suppression des 

dessertes incendie, difficultés à rétablir la distribution, rupture de canalisation, etc. 
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Trois types de configurations ont été observés dans l’élaboration des procédures :  

- Configuration 1 : pour la majorité des évènements, il existe des documents ou ébauches 

de procédures qui nécessitent d’être mis à jour et améliorés. C’est le cas, de la procédure 

relative aux effractions/intrusions au sein d’ouvrages de production de l’eau, jugée comme 

la plus urgente à réaliser (Annexe 14). Sa réalisation s’est appuyée sur l’expérience des 

agents, leurs retours d’expérience [23], la règlementation [24], mais aussi sur d’anciennes 

procédures incomplètes, recensées auprès du siège de l’ARS IDF et des ARS-DD77 et 

ARS-DD78 [25][26]. La complémentarité des informations a permis de la décliner :  

 fiche réflexe : elle contient une partie « synthèse de la marche à suivre » et une partie 

« logigramme » et a été entièrement élaborée avec comme support principal les notes 

des agents de la cellule Eaux. Le logigramme présente la marche à suivre et indique à 

quel moment et pour quelles raisons il est nécessaire de contacter chaque interlocuteur 

(PRPDE, préfecture, laboratoire, etc.). De plus, des liens vers les autres fiches de la 

procédure sont clairement établis afin de savoir à laquelle se reporter et à quel moment. 

 fiche renseignements à recueillir auprès de la PRPDE et fiche de suivi des actions 

PRPDE : elles existaient déjà au sein de l’ARS-DD78, et a été mise à jour. 

 fiche d’aide à la décision (arbre décisionnel) : plusieurs arbres décisionnels existaient 

(ARS-DD77 et 78 et SharePoint) ; ils ont été comparés et étudiés au regard des 

différents échanges afin de ne retenir que les éléments pertinents. 

 modèles de types (courriers, arrêtés préfectoraux, etc.) : les modèles de communication 

ont été adaptés d’après les modèles types proposés sur le SharePoint.  

 main courante : aucune fiche relative au suivi de la situation via la main courante n’était 

matérialisée auparavant et de ce fait, elle pouvait ne pas être rédigée manque de temps, 

oubli, etc.).  

Dans cette configuration, d’autres procédures, ont été rédigées : pollution de la ressource 

en eau, pollution du réseau d’eau, rupture quantitative de l’eau et canicule. La procédure 

canicule est moins développée que les autres, car il s’agit surtout de pouvoir donner l’alerte 

afin que les PRPDE puissent mettre en œuvre une surveillance plus accrue de la qualité et 

de la quantité de l’eau sur ces périodes (Annexe 15). 

- Configuration 2 : un travail approfondi et très complet a déjà été mené. C’est le cas de la 

procédure relative aux inondations qui a été défini, lors des entretiens, comme la seconde 

procédure à élaborer par ordre de priorité. Elle a été élaborée lors du stage de formation 

IES de Hélène VITRY en 2017 [27]. La procédure a été récupérée auprès de l’ARS-DD77 

et les fiches de cette procédure ont été ajoutées au dispositif de gestion de crise ; elles 

devront être testées par les agents de la cellule Eaux et plus généralement, par les agents 

du département Santé-environnement, afin qu’ils puissent se l’approprier et s’assurer de sa 

pertinence et de sa pérennité. 
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- Configuration 3 : il n’existe pas de supports permettant la rédaction de procédure. C’est le 

cas pour les problématiques « présence de gens du voyage dans un périmètre de 

protection immédiate ou rapprochée de captage(s) » et « coupure d’énergie ». Ces 

procédures ont été mentionnées lors de certains échanges mais n’ont pas été identifiées 

comme urgentes. Aussi, elles n’ont pas pu être rédigées durant le stage, mais des 

informations ont été recueillies et enregistrées en vue de leur future rédaction. 

En complément des procédures, deux fiches informatives ont été créées. La première 

concerne l’organisation contextuelle de l’alimentation en eau sur les Yvelines et permet de 

répondre aux interrogations du Préfet et de toutes autres personnes qui pourraient 

interroger l’ARS-DD78 sur le nombre d’installations (UDI, TTP, CAP), la proportion de 

personnes alimentées en eau, les débits, etc. (Annexe 03) ; les informations peuvent être 

mises à jour par le biais de requêtes BO. La seconde fiche recense les paramètres 

recherchés dans l’eau conformément à l’arrêté du 11 janvier 2007, avec leurs limites et 

références de qualité (eaux brutes et EDCH), mais également les risques que peut 

représenter chaque substance pour la santé des populations (Annexe 16) [28][29]. Elle a 

été complétée à partir d’éléments recueillis dans les avis de l’agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) et des informations 

recueillies sur le réseau d’échange en Santé-environnement (RESE) [30][31][32]. 

3.2.4 Phase de présentation et tests du dispositif 

A différent point d’étape, le dispositif de gestion de crise EDCH en cours d’élaboration a été 

présenté aux agents de la cellule Eaux. Il leur était également demandé d’essayer de 

naviguer par eux-mêmes au sein du dispositif afin de recueillir leurs avis et compléments 

d’informations. Ces phases de tests ont permis de modifier certaines données ou modes 

de présentation, en particulier concernant les coordonnées des PRPDE et des distributeurs, 

afin de coller au mieux aux attentes des agents et à leur façon de travailler. 

Les techniciennes trouvent important de disposer de ce dispositif, mais elles m’ont fait part 

de leurs inquiétudes quant au temps de travail impacté concernant les mises à jour du 

dispositif. En effet, les effectifs de la cellule et plus généralement du département Santé-

environnement sont réduits, alors que les missions ont la tendance inverse. Le dispositif 

présente donc un gain de temps d’action en cas de gestion d’évènements exceptionnels 

impactant l’alimentation en eau, mais il représente une charge de travail supplémentaire 

quant à sa mise à jour. Des propositions seront faites au niveau de la présentation des 

freins et leviers du dispositif.  

La suite de ce rapport s’attardera à présenter les éléments de discussion relatif à la création 

du dispositif de gestion de crise EDCH, mais également à proposer des pistes d’actions 

permettant de pallier les menaces et faiblesses identifiées dans la matrice SWOT. 
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4 Dispositif de gestion de crise proposé 

4.1 Les freins et les leviers 

Durant la construction du dispositif de gestion de crise EDCH et, au fur-et-à-mesure des 

entretiens réalisés, j’ai noté plusieurs éléments qui pourraient représenter des freins dans 

l’utilisation du dispositif proposé. Ma réflexion personnelle, mais également la réalisation de 

« Brainstorming10 » au sein des équipes EDCH de l’ARS Ile-de-France et plus 

particulièrement de l’ARS-DD78, ont permis d’identifier des leviers d’actions permettant d’y 

pallier. 

Les freins identifiés sont présentés au §3.2.1. dans la matrice SWOT, sous forme de 

faiblesses et de menaces. Deux d’entre eux ont déjà été pris en compte dans la construction 

du dispositif de gestion de crise (DiGrise et procédures) ; il s’agit de la définition des limites 

du rôle de l’ARS dans la gestion de crise EDCH et du volet communication/coordination 

entre DD limitrophes lorsque plusieurs départements sont concernés.  

Les freins persistants relèvent de la mise à jour (MAJ) du dispositif de gestion de crise 

déclinée selon trois problématiques : moyens humains, pratiques informatiques, 

obsolescence des requêtes. 

Les propositions visant à limiter la survenue des freins, ainsi que la faisabilité de ces actions 

au sein du département Santé-environnement de l’ARS-DD78 sont présentés ci-dessous. 

La continuité de service est primordiale. Aussi, le dispositif de gestion de crise EDCH, 

même s’il demande à être mis à jour régulièrement, constitue un outil permettant de 

maintenir la continuité de service en cas d’absence de « personnes ressources ». Il doit 

également permettre d’agir, dans les meilleures conditions qui soient, de manière efficace 

et rapide. Par conséquent, il est important d’accorder du temps à sa MAJ, car perdre du 

temps maintenant, c’est en gagner lors de la gestion de situations complexes. 

Frein 1 : Les moyens humains peuvent être un frein à la pérennité du dispositif (fort 

turnover en Ile-de-France). La MAJ du dispositif de gestion de crise EDCH représente un 

frein non négligeable. Il s’agit d’un support « vivant » qui sera amené à évoluer (évolution 

des procédures, changements de coordonnées, modification de la cartographie, etc.), de 

ce fait, si des MAJ ne sont pas apportées régulièrement, il deviendra obsolète 

rapidement. 

Levier(s) : Pour pallier les difficultés de MAJ, il est nécessaire de statuer au plus vite, en 

interne sur : la fréquence de MAJ, la(les) personne(s) responsable(s) de la MAJ, la 

formalisation de ces choix.  

                                                
10 Technique de recherche d'idées originales dans une réunion, chacun émettant ses suggestions 
spontanément. 
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Plusieurs options sont envisageables : 

1. Une personne est volontaire pour prendre à sa charge la MAJ du dispositif de crise 

EDCH. Dans ce cadre, après avoir défini la fréquence de MAJ, la mission devra être 

formulée par écrit sur la fiche de poste de l’agent.  

2. S’il n’y a pas de volontaire, un agent de la cellule Eaux pourra être désigné à cette 

tâche et cela sera mentionné sur sa fiche de poste. Une partie de la MAJ du dispositif 

peut aussi être attribuée à un agent administratif (MAJ des annuaires par exemple). 

3. Plutôt qu’une mission régalienne, la MAJ peut représenter un objectif annuel confié à 

un agent lors de son entretien professionnel annuel (EPA). Cela pourrait permettre un 

roulement annuel, entre les agents de la cellule Eaux (3 T3S donc chaque T3S en aurait 

la responsabilité tous les 3 ans). 

→ En tout état de cause, le temps nécessaire à la MAJ en fonction de la fréquence devra 

être calculé en ETP afin d’être comptabilisé dans les effectifs. 

Faisabilité : La MAJ est une étape importante pour que son utilité reste pérenne. Après 

échange avec la responsable du service Santé-environnement, ainsi qu’avec la 

responsable de la cellule Eaux, il a été noté, qu’en effet il serait judicieux de désigner une 

personne responsable de la MAJ du dispositif et d’en définir la fréquence. Le seul 

problème pouvant être le manque de temps et d’agents. 

 ***  

Frein 2 : La construction du dispositif en lui-même pourrait représenter un frein. En effet, 

à différents endroits, de l’outil organisationnel, sont insérés des liens qui renvoient vers : 

des procédures, des documents, des annuaires, etc. Les liens sont réalisés par le biais 

de « chemins informatiques » et si les documents sont déplacés au sein du réseau, alors 

les liens deviennent obsolètes. 

Levier(s) : Pour pallier la problématique des « liens obsolètes », l’ensemble du dispositif 

est enregistré au sein d’un dossier unique appelé « GESTION DE CRISE EDCH » : 

DiGrise, procédures, documents, etc. Ainsi, les documents ne sont pas en « roue libre » 

sur le réseau et ne doivent pas être déplacés du dossier principal. Seul le dossier 

« GESTION DE CRISE EDCH » en entier peut être déplacé si nécessaire, ce qui facilitera 

la MAJ des liens. De plus, en cas de MAJ des documents, il ne faut pas les renommer, 

mais privilégier le fait de renommer les documents à archiver. 

Faisabilité : Un endroit spécifique a été désigné au sein de l’arborescence du réseau 

informatique interne de l’ARS-DD78, pour enregistrer le dossier du dispositif de gestion 

des évènements exceptionnels EDCH. Tous les éléments relatifs à ce dispositif sont 

enregistrés au sein de ce même dossier afin de ne pas perdre les liens enregistrés dans 

le dispositif DiGrise. 

*** 
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Frein 3 : Les coordonnées des PRPDE peuvent changer sans pour autant que l’ARS en 

soit informée. La conséquence en est que les informations recensées dans SISE-Eaux 

ne seront plus à jour et donc les requêtes réalisées pour mettre à jour le dispositif de 

crise seront obsolètes. 

Levier(s) : Plusieurs méthodes pourraient permettre de ne pas perdre l’information 

relative aux coordonnées des exploitants.  

Dans un premier temps, des courriels informatifs pourraient être adressés aux PRPDE, 

de manière régulière (fréquence à définir), pour leur rappeler l’importance de transmettre 

à l’ARS tous changements de situations ou de coordonnées. Ce courriel pourrait 

également leur rappeler l’importance d’informer l’ARS lorsqu’un évènement pouvant 

impacter la qualité et la quantité de l’eau se produit. 

Dans un second temps, deux fois par an, l’ARS pourrait interroger le laboratoire en 

charge du contrôle sanitaire, pour savoir s’il a eu connaissance de récents changement 

de coordonnées PRPDE. 

Faisabilité : Des alertes peuvent être insérées dans le calendrier électronique des 

agents de la cellule Eaux et un courriel type peut être préparé. Cette méthode pourrait 

permettre d’éviter de perdre les contacts des PRPDE. 

*** 

Frein 4 : Certains onglets du dispositif de crise peuvent être mis à jour à partir de 

requêtes qui ont été élaborées durant le stage (Business Object à partir de SISE-Eaux). 

Cependant, les applicatifs utilisés sont voués à être remplacés par une nouvelle base de 

données « Aqua-SISE » en cours de finalisation au sein de Ministère de la santé 

(Direction Générale de la Santé - DGS). 

Levier(s) : Il est certain que les requêtes générées durant le stage vont devenir 

inutilisables d’ici quelques mois. Toutefois, « Aqua-SISE » devrait permettre également 

de générer de telles requêtes. Il suffira donc, le cas échéant, de veiller à les modifier en 

les créant dans à partir du nouvel applicatif. 

Faisabilité : La nouvelle base de données « Aqua-SISE » n’est pas encore en service et 

même si elle devrait permettre d’extraire des informations de la même manière que les 

applicatifs actuels « Sise-Eaux » et « Business Object », rien n’est certain… En tout état 

de cause, si tel est le cas, alors il suffira de recréer les requêtes à partir du nouveau 

référentiel. Dans le cas contraire, l’extraction des données deviendra compliquée et la 

MAJ du dispositif de gestion de crise prendra plus de temps que prévu. 

*** 
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Enfin, de manière générale, les épisodes de crise représentent un danger mais ils sont 

aussi des leviers d’action. En effet, les retours d’expérience (RETEX) permettent sans 

cesse d’améliorer les outils de gestion, les moyens d’action ainsi que les axes de 

communication de crise. En ce sens, il existe deux types de RETEX : 

 RETEX dit de crise qui est obtenu à partir de la rédaction d’une main courante et du 

retour des agents (retour sur la gestion de la crise elle-même) ; 

 RETEX en lien avec l’utilisation directe du dispositif de gestion de crise.  

Le dispositif de crise EDCH que je propose dans le cadre de mon stage pourra donc faire 

l’objet de progressions constantes au fil du temps et des crises qui pourront se présenter, 

grâce au deux catégories de RETEX mentionnées ci-dessus. En ce sens, une fiche RETEX 

« utilisation du dispositif de gestion de crise EDCH », permettant de relever les difficultés 

(erreur de contacts, manquements dans les procédures, etc.) est mise à disposition des 

agents à la suite des mains courantes utilisées habituellement en RETEX de crise. 

4.2 Perspectives et évolutions 

Le dispositif de gestion de crise que je propose comprend : un tableur d’organisation et de 

gestion et des dossiers informatiques par thématiques, composées de procédures de 

gestion, ainsi que de documents complémentaires utiles à la gestion d’évènements 

exceptionnels (climatiques, accidentels, malveillants). 

L’ensemble des DD de l’ARS IDF que j’ai pu rencontrer a été très intéressé par l’entièreté 

de ce dispositif et souhaiterait pouvoir l’adapter à leur département. Dans ce cadre, il m’a 

été demandé de présenter mon travail lors du prochain comité de pilotage technique des 

eaux (Copil Eaux), de l’ARS IDF, qui se déroulera dans le courant du mois de février 2022. 

De même, les services de l’ARS-DD78 souhaitant avoir des éléments d’information sur ce 

qui se fait au sein du département Santé-environnement, il m’a été demandé de présenter 

le dispositif lors du comité de direction (Codir) élargi du 19 octobre 2021 (Annexe 17 – 

Support contexte). Le responsable du département Défense et Sécurité pense qu’il serait 

intéressant d’étendre le dispositif aux astreintes de la Délégation départementale des 

Yvelines (accès aux annuaires et informations).  

Le dispositif a également été présenté, de manière officielle, à l’ensemble des agents du 

département Santé-environnement, le 22 octobre 2021 lors d’une réunion. Les agents (T3S 

et IES) ont jugé pertinents de disposer d’un tel dispositif, car chacun d’entre eux pourrait 

être mobilisé en cas de gestion de crise, selon l’ampleur de l’évènement (intensité, impact, 

etc.). De plus, il permettra de guider les nouveaux arrivants, en particulier des cellules Eaux 

et Environnement extérieur, dans la démarche à suivre lors de la survenue d’évènements 

exceptionnels pouvant avoir un impact sur la qualité et/ou la quantité de l’eau potable. Les 

agents ont trouvé le dispositif très intuitif et facile à utiliser. Ils ont bien conscience de la 
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nécessité de le tenir à jour et les propositions faites dans ce cadre vont être étudiées par 

les IES et la responsable du département Santé-environnement. 

Tout comme les PGSSE élaborés par les PRPDE, le dispositif de gestion interne à l’ARS-

DD78 doit rester « vivant ». Il devra sans cesse être mis à jour au regard des évolutions 

réglementaires ou encore de tout changement dont serait informée la DD. Les RETEX de 

crise et d’utilisation du dispositif de gestion devront permettre d’améliorer le dispositif 

continuellement. 

Il s’agit de rentrer dans une démarche d’amélioration continue du dispositif et de ses 

procédures sur le principe d’une démarche qualité du dispositif. 

Un outil cartographique est envisagé pour agrémenter le dispositif, mais il n’a pas été jugé 

pertinent d’éditer les cartographies pour le moment. En effet, l’outil qui permet de générer 

les cartes est en cours de migration pour changement (Arcview -> SantéGraphie) et les 

données n’ont pas été mises à jour. Cela pourra être fait une fois les données disponibles 

et à jour. 

De même, des requête BO ont été réalisées car elles étaient nécessaires à la construction 

du dispositif et à ses mises à jour, mais il sera nécessaire de les remplacer par de nouvelles 

requêtes, dès lors que la nouvelle base de données eau « Aqua-SISE » sera mise en 

application (changement des applicatifs de gestion des données eaux). 
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Conclusion 

L’EDCH, de la ressource à la distribution, peut être soumise aux impacts relatifs à la 

survenue d’évènements exceptionnels tels que des évènements météorologiques liés au 

changement climatique ou indésirables, comme des effractions d’installations. Ces 

évènements peuvent conduire à une altération de la qualité et de la quantité de l’eau 

distribuée. Cela met en évidence la nécessité de disposer d’un dispositif opérationnel de 

gestion des évènements exceptionnels à risques pour l’alimentation en eau potable de la 

population.  

Force est de constater que les DD de l’ARS IDF sont pour la plupart dépourvues d’outils de 

gestion de ces situations et que pour celles qui en possèdent, les outils sont obsolètes ou 

incomplets. De plus, il est constaté que les DD qui mentionnent avoir le plus besoin d’un tel 

dispositif sont celles localisées en grande couronne (77, 78, 95), de par : la superficie du 

territoire de leur département, le nombre importants d’installations d’EDCH et les moyens 

inégaux des exploitants de la production et de la distribution de l’eau.    

A la fin du stage, un dispositif complet de gestion de crise relatif à la survenue d’évènements 

exceptionnels pouvant impacter l’alimentation en eau, de sa ressource à sa distribution , a 

été proposé en interne de l’ARS-DD78. Il comprend un outil de navigation présenté sous 

forme d’un tableur Excel organisationnel qui, permet de faire le lien vers l’ensemble des 

outils de gestion : procédures, annuaires, etc. 

Ce dispositif, bien qu’interne à l’ARS-DD78, est étroitement lié à la démarche PGSSE qui 

tend à s’étendre. Tout comme les PGSSE, le dispositif doit être « vivant » et faire l’objet de 

mises à jour régulières pour ne pas devenir obsolète. Il a pour objectif de mener à bien le 

suivi et la gestion de la survenue d’évènements exceptionnels qui pourraient avoir un 

impact sur la qualité et la quantité de l’eau distribuée à la population. De même que les 

PGSSE, il vise à assurer la sécurité sanitaire des personnes envers les usages d’un produit 

qu’il n’est pas possible de « rappeler ». 

Les tests du dispositif menés par les agents de la cellule Eaux de l’ARS-DD78 ont été 

concluants ; il est maintenant nécessaire d’attendre les retours quant à sa réelle utilisation 

lorsque qu’un évènement exceptionnel pouvant avoir un impact sur l’EDCH se produira. De 

par sa construction, le dispositif devra faire l’objet de mises à jour régulières, au regard de 

l’évolution des informations, mais également des RETEX relatifs à son utilisation pour 

l’améliorer en continu. 

Le dispositif présente un réel intérêt à être partagé à l’ensemble de la région Ile-de-France 

et ainsi, à être décliné dans chacune des délégations départementales.   
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Annexe 01 – Présentation du SharePoint de la mallette d’astreinte 

Lien : https://www.ars.sante.gouv.fr/sites/ARSIF/dsp/Astreintes/default.aspx  

 

 

1. Accéder au dossier « Astreinte Environnementale » 

 

 

 

 

 

  

https://www.ars.sante.gouv.fr/sites/ARSIF/dsp/Astreintes/default.aspx
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2. Accéder au dossier « eaux » puis « EDCH » 

 

 

 

 

3. Dans le cadre de gestion de crise EDCH, on y retrouve « Effraction » et « pollution 

réseau et ressource » 

 

 

 

 

 

4. Si on ouvre le dossier effraction, par exemple, on y retrouve : 
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La fiche réflexe donne des pistes concernant les actions majeures à réaliser durant les astreintes. 

Elles ne sont pas aussi poussées que durant les heures et jours ouvrées, mais cela peut déjà servir 

de « base support ». 

On y retrouve : 

 Les contacts ; 

 La conduite à tenir dans un premier temps ; 

 Des documents utiles : modèles de courriers, de mails, d’arrêtés. 

Il en résulte que même si le SharePoint n’est pas totalement adapté à la gestion de crise EDCH 

au niveau départemental, mais il reste tout de même un bon outil d’aide à la décision en 

l’absence d’autres supports. 
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Annexe 02 – Représentation de l’Ile-de-France et de ses départements. 

 

 

 

 Paris : 78 

 Petite couronne : 92, 93 et 94 

 Grande couronne : 77, 78, 91 et 95  
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Annexe 03 – Fiche contexte EDCH dans les Yvelines 
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Annexe 04 – Planning de l’organisation journalière du stage 

Organisation en amont du stage 

 Prises de RDV avec différents agents de l’ARS IDF travaillant sur la problématique EDCH (IES et T3S) – encore quelques dates à fixer. 
 Prises de RDV avec des responsables de l’élaboration de PGSSE (Paris et Yvelines). 
 Recensement des procédures existantes au sein des différentes délégations départementales d’Ile-de-France. 
 Préparation des ébauches de guides d’entretien (agents ARS et responsables PGSSE). 
 Réflexion sur le dispositif de gestion de crise à proposer. 
 Début de la recherche bibliographique. 

Légende organisation journalière 

XXXX – Point d’avancement avec Pauline ROUSSEAU-GUETIN (référente pédagogique) 

XXXX – Point d’avancement avec Nathalie MALLET (responsable de stage) et Marie-Claude GOURDET (IES Eau) 

XXXX – RDV et échange avec les agents de l’ARS-DD78 

XXXX – Entretien programmés avec des personnes externes à l’ARS-DD78 (ARS IDF, responsables PGSSE) 

Abréviation / initiales des contacts : 

NM = Nathalie MALLET (responsable du service SE de l’ARS-DD78) 

PRG = Pauline ROUSSEAU-GUETIN (enseignante EHESP) 

MCG = Marie-Claude GOURDET (IES responsable de la cellule Eaux – production/distribution) 

SF = Sophie FABER (IES responsable de la gestion de la ressource en eau potable) 
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Organisation globale et non-exhaustive des différentes étapes du stage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

Céline BAILLIEU - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2021 IX 

Organisation - Août 

Semaines 33 34 35 

Lundi 

16/08/2021 
→Installation informatique. 
→Planification de RDV pris en amont. 
→Finalisation des guides d’entretien. 
→Réflexion mise en forme du dispositif de gestion 
de crise. 
→Navigation sur le SharePoint de la mallette 
d’astreinte environnementale régionale. 

23/08/2021 
→Identifications des communes des Yvelines en zones inondables sur 
« GEORISQUES » (suite et fin). 
→Mise à jour des coordonnées des hydrogéologues agréés dans les Yvelines 
pour 2021 à 2026. 
→Suite d’élaboration du dossier procédure « Effraction ». 

30/08/2021 
→10h à 11h30 : Entretien 2 – IES DD77. 
→Mise en forme et analyse de l’entretien réalisé avec 
la DD77. 
→Suite d’élaboration du dossier procédure « pollution 
de la ressource en eau ». 

Mardi 

17/08/2021 
→Recherche bibliographique approfondie. 
→Recensement des différentes procédures de 
gestion de crise EDCH de la DD78. 

24/08/2021 
→Suite d’élaboration du dossier procédure « Effraction ». 
→Mise en forme et réflexion sur le dispositif de gestion de crise. 
→14h30 à 16h15 : Point de formalisation du stage avec NM. 

31/08/2021 
→14h-15h : Entretien 3 – Responsables EDCH ARS-IDF 
Siège. 
→Suite d’élaboration du dossier procédure « pollution 
de la ressource en eau ». 
→Réalisation d’une requête BO « informations 
captages 78 ». 

Mercredi 

18/08/2021 
→Recherche bibliographique approfondie. 
→Début d’élaboration du dossier procédure 
« Effraction ». 
→15h-15h50 : Entretien téléphonique avec PRG. 

25/08/2021 
→Echanges de mails en interne DD78 pour entretien agents de la cellule Eaux 
et avis sur l’avancement du dispositif de gestion de crise. 
→Correction des guides d’entretien suite au « point de stage » avec Nathalie 
Mallet le 24/08/2021. 
→Finalisation de la procédure « Effraction ». 
→Finalisation de l’onglet périmètres de protection de captages dans l’outil de 
gestion de crise. 

 
 
 
 

Jeudi 

19/08/2021 
→Mise à jour des guides d’entretien suite à 
l’échange du 18/08/2021 avec Pauline ROUSSEAU-
GUETIN. 
→Formalisation par écrit de questions à destination 
des agents internes à la DD78 pour recenser leurs 
besoins, leurs idées…  
→Réflexion sur les freins et leviers de la mise en 
œuvre du dispositif de crise (ajout au guide 
d’entretien). 
→Planification de RDV pris en amont. 

26/08/2021 
→10h à 11h45 : Entretien 1 – Adrien DAVID, PGSSE, Eau de Paris. 
→Mise en forme et analyse de l’entretien réalisé avec Adrien DAVID. 
→ Recherche bibliographique approfondie. 

 

Vendredi 

20/08/2021 
→Elaboration de l’onglet périmètres de protection 
de captages dans le dispositif de gestion de crise. 
→Identifications des communes des Yvelines en 
zones inondables sur « GEORISQUES ». 

27/08/2021 
→10h à 11h : Point échange avec SF. 
→Création d’une requête Business Object pour liste des PRPDE par 
installation et contacts – outil très utile pour la DD78. 
→Elaboration du dossier procédure « pollution de la ressource en eau ». 
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Organisation - Septembre 

Semaines 35 36 37 38 39 

Lundi 

 06/09/2021 
→Finalisation de la procédure 
« pollution de la ressource ». 
→Recensement des contacts ARS 
des départements limitrophes 78. 

13/09/2021 
→Correction procédures / supports 
suite à la relecture de l’IES EDCH. 
→Complément de la fiche 
« contexte EDCH 78 » et création 
de requêtes pour mise à jour des 
informations. 
→Mise en forme et analyse de 
l’entretien réalisé avec la DD94. 

20/09/2021 
→Réalisation procédure rupture de 
canalisation. 
→Organisation des dossiers mails 
pour prise de poste. 
→14h30 à 16h : Point échange 
avec Karima CRESCENCE (T3S 
protection de la ressource) 

27/09/2021 
→Amélioration de « DiGrise » suite 
aux échanges du 24/09 avec les T3S 
EDCH. 
→Rédaction mémoire. 

Mardi 

 07/09/2021 
→Réalisation procédure canicule. 
→Trie de l’arborescence des 
documents de stage. 
→Modification de requêtes BO 
pour meilleure utilisation.  

14/09/2021 
→Rédaction du mémoire. 
→Analyse de l’ensemble des 
entretiens déjà réalisés. 

21/09/2021 
→Réunion prise de poste « GP 
LAV : révision du marché ». 
→Travail approfondi d’analyse des 
entretiens réalisées. 
→Rédaction du mémoire. 

28/09/2021 
→10h à 11h : Entretien 8 – IES 
DD93. 
→Réunion prise de poste « COPIL 
Bruit ». 
→Mise en forme et analyse de 
l’entretien réalisé avec la DD92. 
→Rédaction mémoire. 

Mercredi 

01/09/2021 
→10h à 11h : Entretien 4 – T3S 
DD92. 
→Mise en forme et analyse de 
l’entretien réalisé avec la DD92. 
→Début de rédaction du mémoire. 

08/09/2021 
→Création d’une nouvelle requête 
BO « infos captages ». 
→Rédaction d’une fiche « contexte 
EDCH dans les Yvelines » avec 
informations chiffrées. 
→Bibliographie. 

15/09/2021 
→10h30 à 12h15 : Entretien 6 – IES 
DD95. 
→Mise en forme et analyse de 
l’entretien réalisé avec la DD95. 
→Rédaction du mémoire. 

22/09/2021 
→10h à 10h30 : Point stage avec 
NM et MCG. 
→11h à 12h : Echange avec Julien 
MATHIEU (Correspondant Défense 
et Sécurité). 
→Liens « DIGrise ». 
→14h à 15h15 : Entretien 7 – 
SUEZ, PGSSE. 

29/09/2021 
→Formation prise de poste 
« astreintes départementales ». 
→Rédaction mémoire. 
 

Jeudi 

02/09/2021 
→Début de rédaction du mémoire. 
→13h30 à 14h15 : Point échange 
avec Béatrice TAVE-GALTIER (T3S 
cellule EDCH). 

09/09/2021 
→Mise à jour de la fiche 
« paramètres et risques » - 
informations très anciennes sur les 
valeurs (26 pages) ! 

16/09/2021 
→Rédaction du mémoire. 
→Synthèse et analyse des 
entretiens réalisés. 

23/09/2021 
→Liens « DIGrise ». 
→Adaptation de la procédure 
« inondation DD77 » à la DD78. 

30/09/2021 
→Rédaction mémoire (finalisation 
de la première version avant 
relecture et corrections). 

Vendredi 

03/09/2021 
→Rédaction du mémoire. 
→10h30-11h30 : Point stage avec 
PRG. 
→14h à 15h15 : Point stage avec 
NM et MCG. 
→Continuité de la procédure 
« pollution de la ressource ». 

10/09/2021 
→14h30 à 16h30 : Entretien 5 – IES 
et T3S DD94. 
→Mise à jour de la fiche 
« paramètres et risques ». 

17/09/2021 
→Amélioration de la fiche 
« Contexte EDCH 78 ». 
→Mise à jour de « DiGrise ». 
→Correction procédures suite à la 
relecture de l’IES EDCH. 

24/09/2021 
→Réunion prise de poste « GP 
LAV : actions de communication ». 
→14h30 à 16h : Point avec 
Béatrice TAVE-GALTIER et Agnès 
CHANCIBOT (T3S cellule EDCH). 
→Mise à jour de la fiche 
« paramètres et risques ». 
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Organisation - Octobre 

Semaines 39 40 41 42 

Lundi 

 04/10/2021 
→Réunion prise de poste « GP LAV : 
révision du marché ». 
→Correction de la fiche « paramètres et 
risques ». 

11/10/2021 
→Suite corrections du Mémoire (Pauline 
ROUSSEAU-GUETIN). 
→Complément annexes du mémoire. 

18/10/2021 
→Préparation de la présentation du Codir 
élargi du 19/10/2021. 
→14h30 à 15h : Point stage avec PRG. 

Mardi 

 05/10/2021 
→Réunion prise de poste « Copil LAD ». 
→Premières corrections du Mémoire 
(Jordan BARLEMONT – IGS DGS). 
→Finalisation de la fiche « contexte EDCH 
Yvelines). 
→Elaboration de la procédure « pollution 
de l’eau du réseau ». 

12/10/2021 
→Suite corrections du Mémoire (Pauline 
ROUSSEAU-GUETIN). 
→Complément annexes du mémoire. 

19/10/2021 
→10h à 11h30 : Présentation du stage et 
des aboutissements en CODIR élargi 
(thématiques SE). 
→Dernières modifications du mémoire 
suite aux différents retours (IGS, IES, 
responsable pédagogique). 
 

Mercredi 

 06/10/2021 
→Suite corrections du Mémoire (Pauline 
ROUSSEAU-GUETIN). 
→Complément annexes du mémoire. 
→14h à 15h : Point stage avec PRG. 

13/10/2021 
→Correction procédure « canicule et vague 
de chaleur ». 
→Elaboration (suite) de la procédure 
« pollution du réseau d’eau ». 
→Correction mémoire. 

20/10/2021 
→Anonymisation des annexes du rapport 
de stage. 
→Relecture finale du rapport de stage. 
→Finalisation de quelques documents en 
cours dans le dispositif de gestion de crise. 
 

Jeudi 

 07/10/2021 
→Suite corrections du Mémoire (Pauline 
ROUSSEAU-GUETIN). 
→Complément annexes du mémoire. 
→15h à 17h : Point stage avec PRG. 

14/10/2021 
→Finalisation de la procédure « pollution 
du réseau d’eau ». 
→Finalisation d’adaptation de la procédure 
« inondation DD77 » à la DD78. 
 

21/10/2021 
→Formation de nouveaux agents (cellule 
Eaux : 1 T3S et 1 apprenti + cellule 
Environnement extérieur : 1 T3S) à 
l’utilisation de l’outil. 

Vendredi 

01/10/2021 
→10h à 11h : Point stage avec NM et 
MCG. 
→11h à 12h30 : Réunion cadre A. 
→Prise en compte et application des 
remarques faites lors du point avec NM et 
MCG. 

08/10/2021 
→Suite corrections du Mémoire (Pauline 
ROUSSEAU-GUETIN). 
→Adaptation de la procédure « inondation 
DD77 » à la DD78. 

15/10/2021 
→Finalisation d’adaptation de la procédure 
« inondation DD77 » à la DD78. 
→14h à 15h : Point stage avec NM. 
→Préparation de la présentation du CODIR 
élargi du 19/10/2021. 

22/10/2021 
→Présentation du stage et des 
aboutissements en réunion de service. 
→Trie des documents de stage sur le 
réseau de la DD. 
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Annexe 05 – Planning d’entretiens 

Personne(s) 

rencontrée(s) 
Fonction(s) 

Administration / 

société 
Date / format 

Camille BOSSARD Stagiaire de Master 2 Siège de l’ARS IDF 
29/04/2021 
téléphone 

Adrien DAVID 
Responsable « PRPDE / 
PGSSE » 

Eau de Paris 
26/08/2021 
visioconférence 

Alice ARLOT-HENRY 
IES  
(Protection de la 
ressource en eau) 

ARS-DD77 
30/08/2021  
présentiel 

Arnaud TETILLON 
IES  
(Eau potable) 

Raphaël POVERT 
IES 
(Responsable EDCH, 
EDL et légionelles) 

Siège de l’ARS IDF 
31/08/2021 
visioconférence 

Nicolas LE PEN 
IGS 
(Responsable EDCH, 
EDL et légionelles) 

Benita IBOMABEKA 
T3S 
(EDCH) 

ARS-DD92 
01/09/2021 
présentiel 

Caroline CASSONNET 
IES 
(Eaux) 

ARS-DD94 
10/09/2021 
présentiel 

Jean-Marc 
ARMBRUSTER 

T3S 
(Eaux) 

Helen LE GUEN 
IES 
(EDCH) 

ARS-DD95 
15/09/2021 
présentiel 

Astrid REVILLON 
IES 
(Ressource en eau et 
eaux de loisirs) 

Soizic POLI 

Chargée 
d’accompagnement 
processus de sécurité 

(mise en œuvre du PGSSE 

d’Aquavesc pour l’usine de 
Louveciennes) 

SUEZ Eau de 
France, Région Paris 
Seine Ouest 

22/09/2021 
visioconférence 

Marie-Noëlle FROSCH 
IES 
(EDCH et gestion de 
crise) 

ARS-DD93 
28/09/2021 
visioconférence 

Des entretiens et échanges réguliers ont aussi été réalisés en interne à l’ARS-DD78, avec :  

 les agents de la cellule Eaux (2 T3S et 1 IES),  

 les agents de la cellule Environnement extérieur et protection de la ressource (1 T3S 

et 1 IES),  

 le correspondant défense et sécurité. 
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Annexe 06 – Guide d’entretien à destination des agents de l’ARS IDF 

 

Guide d’entretien – Agents ARS IDF 

Dispositif de gestion de crise EDCH en département/région  

– de la ressource à la production. 

Entretien du XX/XX/2021, « Personne(s) rencontrée(s) », « fonction » « DD ». 

Types d’évènements concernés par l’entretien 

 Evènements climatiques et exceptionnels : inondation, sécheresse (ou canicule), tempête, 

neige. 

 Evénements accidentels conduisant ou pouvant conduire à une pollution des ressources et 

/ou du réseau (rupture de canalisation, coupure d’énergie, déversement produit toxique…). 

 Actes malveillants : intrusion et effraction au niveau des installations (réservoir, usine…). 

Etat des lieux 

1 – Possédez-vous des procédures / outils internes à votre département permettant de faire face 

aux situations de gestion de crise liées à l’EDCH ? 

2 – Avez-vous déjà connu des situations de crise ayant un impact sur la gestion de l’EDCH sur 

votre département. Si oui, de quel type ? 

3 – Pensez-vous que les dispositifs de gestion de crise EDCH internes aux DD doivent être 

améliorés ou créés le cas échéant ?  

Quels en sont les besoins / les priorités selon vous ? 

4 - Pour vous, quels peuvent être les freins / leviers à la création d’un dispositif de crise EDCH 

(interne DD) ? 

Crises en lien avec le contexte actuel 

5 – Au vu du contexte actuel (climatique, politique, sanitaires, attentats, etc.), pensez-vous que 

les épisodes de crise EDCH soient amenés à être plus fréquents dans les années à venir ? 

6 – Pour vous, quel type d’évènement est ou pourrait être le plus problématique pour la ressource 

en eau ? 

  Collaborations 

7 – Durant les épisodes de crise EDCH, par quel(s) biais(s) communiquez-vous avec les PRPDE ? 

Et quelles sont vos principales missions ? 



 

XIV Céline BAILLIEU - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2021 

8 – Quels sont les partenaires extérieurs à l’ARS, autres que les PRPDE, avec qui vous pouvez 

être amenés à collaborer durant un épisode de crise EDCH ? Le cas échéant, quels sont vos 

moyens de communications ? 

Surveillance 

9 – Quels types de mesures peuvent être envisagées en fonction de la problématique (restrictions 

d’usages, interdiction, arrêtés, etc.) ? 

10 – Des mesures de ce type ont-elles déjà été prises sur votre département ? 

11 – qui s’occupe d’effectuer la communication auprès de la population ? Sous quelle forme ? 

Autres 

12 – Pensez-vous à d’autres éléments ou sujets que nous n’avons pas abordés et qui pourraient 

être utile pour la gestion en interne DD de ce type de situations ? 
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Annexe 07 – Guide d’entretien à destination des agents de l’ARS-DD78 

 

Guide d’entretien – Agents ARS-DD78 

Dispositif de gestion de crise EDCH en département/région  

– de la ressource à la production. 

Entretien du XX/XX/2021, « Agent », « fonction ». 

Types d’évènements concernés par l’entretien 

 Evènements climatiques et exceptionnels : inondation, sécheresse (ou canicule), tempête, 

neige. 

 Evénements accidentels conduisant ou pouvant conduire à une pollution des ressources et 

/ou du réseau (rupture de canalisation, coupure d’énergie, déversement produit toxique…). 

 Actes malveillants : intrusion et effraction au niveau des installations (réservoir, usine…). 

Etat des lieux sur le 78 : 

259 communes dans le 78. 

Surface du territoire ? 

Combien d’UDI ? 

Combien de captage ? 

Combien d’abonnés ? 

Composition / organisation de la cellule Eaux ? 

1 – Il s’agit de créer un outil adapté aux situations de crise en lien avec l’EDCH. Ces situations 

sont souvent représentées par des évènements exceptionnels gérés dans l’urgence, mais certains 

d’entre eux, comme les inondations, peuvent parfois être anticipés.  

Les procédures à générer doivent-elle prendre en compte le côté « anticipation » (avant) de 

certaines situations ou sont-elles seulement représentatives de la gestion au moment où 

l’évènement a ou a eu lieu (au moment) ? 

Certaines thématiques / problématiques peuvent être anticipées. Le cas échéant, cela doit être 

pris en compte dans l’élaboration des procédures. 

2 – S’agit-il d’un dispositif destiné à la gestion de crise EDCH quotidienne ou également à 

l‘astreinte (cela aurait un impact sur la manière de rédiger) ? 

Il existe déjà un dispositif de gestion pour les astreintes environnementales et il inclut la gestion 

des risques liés à l’eau potable. Il s’agit ici de créer un outil de gestion de crise qui peut être utilisé 

quotidiennement par les agents (cellule Eaux) de l’ARS-DD78. Les évènements et situations 

indésirables ne sont pas gérés de la même manière lors des astreintes. 
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3 – Quels en sont vos besoins / vos priorités en terme de procédures / d’accès à l’information ? 

Pour vous, quel type d’évènement est ou pourrait être le plus problématique pour la ressource en 

eau ? 

4 - Pour vous, quels peuvent être les freins / leviers à la création d’un dispositif de crise EDCH 

(interne DD) ? 

5 – Avez-vous déjà connu des situations de crise ayant un impact sur la gestion de l’EDCH dans 

le 78. Si oui, de quel type ? 

  Collaborations 

6 – Durant les épisodes de crise EDCH, par quel(s) biais(s) communiquez-vous avec les PRPDE ? 

Et quelles sont vos principales missions ? 

7 – Quels sont les partenaires extérieurs à l’ARS, autres que les PRPDE, avec qui vous pouvez 

êtes amenés à collaborer durant un épisode de crise EDCH ? Le cas échéant, quels sont vos 

moyens de communications ? 

Surveillance 

8 – Quels types de mesures peuvent être envisagées en fonction de la problématique (restrictions 

d’usages, interdiction, arrêtés, etc.) ? 

9 – Des mesures de ce type ont-elles déjà été prises sur votre département ? 

10 – qui s’occupe d’effectuer la communication auprès de la population ? Sous quelle forme ? 

Autres 

11 – Pensez-vous à d’autres éléments ou sujets que nous n’avons pas abordés et qui pourraient 

être utile pour la gestion en interne DD de ce type de situations ? 
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Annexe 08 – Guide d’entretien à destination des responsables PGSSE 

 

Guide d’entretien – Responsables PGSSE 

Dispositif de gestion de crise EDCH en département/région  

– de la ressource à la production. 

Entretien du XX/XX/2021, « Personne rencontrée », « Fonction » « administration / société. 

Types d’évènements concernés par l’entretien 

 Evènements climatiques et exceptionnels : inondation, sécheresse (ou canicule), tempête, 

neige. 

 Evénements accidentels conduisant ou pouvant conduire à une pollution des ressources et 

/ou du réseau (rupture de canalisation, coupure d’énergie, déversement produit toxique…). 

 Actes malveillants : intrusion et effraction au niveau des installations (réservoir, usine…). 

Etat des lieux 

1 – Les évènements climatiques exceptionnels (inondations…), les évènements accidentels 

(pollution ressource et/ou réseau) et les actes malveillants (effraction, intrusion) sont-ils tous pris 

en compte dans le(s) PGSSE ? Si oui, de quelle manière (procédures d’action, vigilance, etc.) ?  

2 – Le(s) PGSSE envisage(nt)-il(s) des moyens permettant de maintenir une qualité d’eau 

suffisante en cas d’évènements exceptionnels, accidentels, malveillants ? Si oui, lesquels ? 

Crises en lien avec le contexte actuel 

3 – Au vu du contexte actuel (climatique, politique, sanitaires, attentats, etc.), pensez-vous que 

les épisodes de crise concernant l’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) soient 

amenés à être plus fréquents dans les années à venir ? 

4 – Pour vous, quel type d’évènement est ou pourrait être le plus problématique pour la ressource 

en eau ? 

  Collaborations 

4 - Lorsqu’un évènement exceptionnel et / ou indésirable grave se produit de nature à pouvoir 

impacter la ressource ou la production d’EDCH, vous devez impérativement en informer l’ARS en 

effectuant un signalement. Cela est-il bien pris en compte dans le(s) PGSSE ? Par quel biais 

préférez-vous communiquer avec l’ARS ? 

5 – Lors de ce type d’évènements, quelles sont, selon vous les prérogatives de l’ARS (ARS 

commanditaire) ? 

6 – Durant les épisodes de crise EDCH, quels sont les principaux partenaires avec qui vous 

pouvez êtes amenés à collaborer ? Le cas échéant, quels sont vos moyens de communications ? 
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Surveillance / PGSSE 

7 – Disposez-vous d’une boîte fonctionnelle permettant la réception de messages d’alertes et / ou 

d’un numéro d’astreinte joignable 24h/24 et 7j/7 ? 

8 – Comment procédez-vous en cas de dégradation de la qualité de l’eau pour prévenir les 

abonnés (communication, actions) ? 

9 – Pensez-vous à d’autres éléments ou sujets que nous n’avons pas abordés et qui pourraient 

être utile pour la gestion de ce type de situations ? 
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Annexe 09 – Synthèse des entretiens réalisés 

Synthèse des entretiens réalisés en ARS IDF : Chaque entretien a fait l’objet d’un rapport de 4 à 5 pages ; synthèse non-exhaustive : 

Des échanges de mails ont eu lieu avec le département de Paris (75) qui m’a conseillé de prendre directement l’attache d’Eau de Paris pour avoir 

plus d’éléments (Entretien avec Adrien DAVID de chez Eau de Paris). Seul le département de l’Essonne (91) n’a pas été interrogé, car je n’ai pas 

obtenu de réponse à mes sollicitations. 

Partie 1 : 

Département 
interrogé 

Existence de procédure internes de gestion 
de crise ? 

Situations de crise EDCH déjà connues sur le 
département ? 

Nécessaire d’améliorer / créer un dispositif de 
gestion de crise ? 

DD77 

Oui, la DD possède quelques procédures et 
notamment sur les inondation (stage IES 
Hélène VITRY, 2017), mais absence de 
dispositif de gestion de crise. 

La majorité des documents ne sont pas mis à 
jour. 

Le département a déjà connu plusieurs des 
problématiques énoncées : effractions, 
inondations, sécheresse, etc.  

Le 77 est aussi connu pour être sujet aux 
inondations qui ont lieu presque chaque année à 
plus ou moins grande échelle. 

Les évènements liés à la canicule et à la 
sécheresse sont plus simples à gérer. 

Il n’y a pas assez d’outil, ni de procédures au sein 
de l’ARS Ile de France. Il manque également des 
retours d’expérience (RETEX), qui peuvent faciliter 
la prise de décision, la mise à jour ou la création 
d’outils de gestion, etc. 

« XX a fait un signalement et j’étais le seul présent. Je 
venais d’arriver en poste depuis peu, je n’avais pas de 
procédures spécifiques à portée de main et les 
informations que me donnait Véolia était loin d’être 
claires et complètes. Ça a été très difficile à gérer. J’ai 
regardé dans le dossier de gestion de crise et je me suis 
servi des RETEX existants et d’anciens échanges de 
mails pour gérer la situation. » (Arnaud TETILLON). 

Procédures les plus urgentes à réaliser : 1. Effractions, 
2. Pollutions de la ressource en eau, 3. Inondations 
(moins fréquentes, mais procédure de gestion 
indispensable). En parallèle, il faut s’assurer que le 
prestataire a aussi ce genre de procédure. 

Les plus : exemples d’arrêtés, de courrier, de mails, etc. 

DD78 
Oui, il existe une ancienne procédure effraction 
à améliorer et à compléter, ainsi qu’un ancien 
dispositif de gestion des situations du quotidien. 

Le département est soumis aux effractions 
(plusieurs fois par an), aux inondations, aux 
pollutions, etc. 

Oui, c’est d’ailleurs dans ce cadre qu’il m’a été demandé 
de réaliser mon stage. 

Procédures les plus urgentes à réaliser : 1. Effraction 
(évènement qui se produit le plus souvent), 2. 



 

XX Céline BAILLIEU - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2021 

Inondation (situation compliquée à gérer en 2016 - 
établissements sensibles, électricité, secours, etc.). 

Les plus : main courante dans le cadre de gestion de 
crise, modèles de courriers, mails types, fiche 
paramètres et risques. 

DD92 

Non, il n’y a pas de procédures à la DD92.  

Il y a peu de captages (20 souterrains + 1 en 
surface) et seulement de gros exploitants 
(SUEZ et VEOLIA) et il y a une bonne 
communication et de bons échanges avec eux. 
L’ARS a donc plus un rôle de « relai ». 

Le territoire du 92 n’a jamais vraiment connu 
d’inondations ou autre et les évènements de type 
canicule sont simples et rapides à gérer, car il n’y 
a pas de complications (courrier type adressé aux 
PRPDE en cas de prise de dérogations). 

L’ancien technicien était en poste depuis 30 ans. 
Il a connu quelques situations exceptionnelles, 
mais pas vraiment de 

s crises. Il était la mémoire du service SE pour 
l’EDCH. Il n’y a pas de traces des situations qu’il 
a pu gérer.  

OUI ! Les procédures et le dispositif réalisés pourront 
être utiles à toutes les DD.  

« A la DD92, même si nous n’avons pas à gérer ce 
genre de situations, cela pourrait arriver et avoir des 
procédures serait bien utile. » 

DD93 

Non, la DD93 n’a pas vraiment de procédures, 
ni d’outils de gestion des crise EDCH. 

En petite couronne, il n’y a pas les mêmes 
sujets eau que sur les départements de grande 
couronne. Les PRPDE sont des entités 
importantes qui possède des procédures 
internes assez poussées. 

Non, il n’y a jamais eu à prendre des mesures de 
gestion par rapport à la survenue d’évènements 
dits exceptionnels.  

Seulement des échanges avec les PRPDE 
(l’ARS doit s’assurer que les protocoles de mise 
à l’abri des ouvrages sont bien appliqués par la 
PRPDE).  

Le 93 est peu impacté par les inondations. 
Toutefois, cela pourrait avoir des conséquence 
importante sur la prise d’eau en Marne, mais cela 
est bien géré par le SEDIF (protection, etc.). 

Il est nécessaire de créer des outils et de les partager 
ensuite au niveau régional, car il est toujours bien d’avoir 
des outils à disposition lorsque que ces évènements se 
produisent. 

DD94 

Non, il n’y a pas de procédure. 

En cas de crise, c’est la procédure régionale 
Biotox qui est utilisée. Les seules situations qui 
sont rencontrées concernent les intrusions. 
Seules les intrusions avec accès à l’eau sont 
traitées. 

Il y a toujours quelques effractions au niveau des 
réservoirs, mais seulement 2 ont été traité ces 
dernières années, car il y avait eu accès à l’eau, 
en 2009 et en 2017, sur la commune de Périgny. 

Une problématique émergente sur l’eau, c’est les 
« Fake news ». 

Cela dépend des DD et des problématiques 
rencontrées. 

Cela serait utile pour tout ce qui touche à la pollution des 
cours d’eau oui, mais bien souvent, l’information arrive 
trop tard et est déjà gérée… L’ARS a plus un rôle de 
coordination. 

DD95 
Non, il n’y a pas vraiment d’outil matérialisé. Il 
y a quelques fiches réflexes basées sur des 
RETEX, mais pas de documents formalisés. 

Le département du 95 a souvent connu des 
intrusions et fait toujours attention en ce qui 
concerne l’accès à l’eau. Il faut connaître un peu 

Oui, les dispositifs de gestion de crise EDCH doivent 
être améliorés. Pour les effractions de réservoir, il y a 
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Les situations de crises sont gérées en interne 
par les personnes « ressources » en poste 
depuis longtemps. 

Il faut penser à l’entraide entre DD. 

l’installation, poser des questions, creuser, etc. 
L’accès à l’eau est possible autrement que 
directement par le puits. Il y a plusieurs façons 
d’avoir accès à l’eau, ce n’est pas parce que le 
capot est fermé qu’il n’y a pas eu d’accès à l’eau. 

Pour les inondations, il est déjà arrivé que les 
eaux d’inondations de la Seine, viennent 
immerger les installations de traitement, entrent 
dans les goulottes de traitement qui vont vers 
l’eau. Des problèmes de turbidité, de bactério, 
etc, surviennent ensuite. 

Bien connaître les installations, c’est primordial ! 

une bonne expérience dans le 95, mais il serait bien de 
cadrer la chose. De même pour les inondations. 

Diverses problématiques, mais l’une que l’on retrouve 
beaucoup dans le 95, c’est l’installation de gens du 
voyage sur des périmètres de protection de captage 
(PPI – Interdit, PPR – attention, PPE – compliqué).  

Pour les ruptures de canalisation, l’ARS n’est pas 
souvent alertée mais quand c’est le cas, il serait bien 
d’avoir une procédure. 

Pour les plans grands froids, etc. on s’interroge sur le 
fait que les PRPDE puissent s’approvisionner en 
réactifs. 

Siège ARS IDF 

Il existe une mallette d’astreinte régionale. 
Hormis lors des astreintes, le siège n’a pas 
vocation à gérer les crises en direct, sauf en cas 
de force majeur et de déclanchement du 
PRAEP, dans le cadre d’incidents à portée 
régionale.  

L’un des objectifs du siège pour l’année 2020 
était initialement de créer une procédure 
« effraction » EDCH, mais l’arrivée du COVID 
n’a pas permis de la réaliser.  

Transmettre à Raphaël POVERT la 
procédure finalisée de la DD78. 

Non pas vraiment, jusqu’à il y a peu de temps, 
c’est la cellule de Veille d’Alerte et de Gestion 
Sanitaire (CVAGS) qui avait pour mission de 
gérer les crises environnementales. Puis la 
mission a été transférée au service Santé-
environnement du siège, mais cela n’est pas 
encore vraiment en place.  

Le siège est censé gérer les alertes 
environnementales, mais il n’y a pas 
d’organisation précise ni de procédures qui 
matérialisent cela… 

Bien que le sujet comprenne une partie purement 
départementale, il y a aussi un côté transversale qui 
pourrait ensuite être partagé à l’ensemble des DD. 

Conclusion 

De manière générale, les DD de l’ARS IDF ne 
possède pas de procédures, ni d’outils de 
gestion de crise. Dans la majorité des cas, la 
gestion de crise est effectuée à partir de « 
personnes mémoires », de RETEX ou encore 
d’anciens échanges de courriels. La gestion de 
la survenues d’évènements exceptionnels 
pouvant impacter l’EDCH peut donc s’avérer 
compliquée et non optimale. 

La grande majorité des départements est 
soumise aux effractions / intrusions qui ont 
généralement lieu au niveau de réservoirs. Les 
effractions se produisent plusieurs fois par an, 
mais ne sont que très rarement « malveillantes » 
envers l’EDCH. 

Les départements de grande couronne sont plus 
confrontés à la gestion des risques en lien avec 
les évènements exceptionnels (inondations, 
pollution, etc.). Plusieurs éléments en sont à 
l’origine : dimension du territoire, nombre 
d’installations, type de PRPDE (les départements 
de petite couronne n’ont que de gros distributeurs 
qui gèrent généralement par eux même), etc. 

L’ensemble des DD, peu importe leur degré 
d’implication, sont favorables à la création / amélioration 
d’un dispositif de gestion de crise. 
Le dispositif de gestion de crise que je propose dans le 
cadre de mon stage est très attendu par les autres DD 
de l’ARS IDF qui souhaiteraient pouvoir l’adapter à leur 
département (dispositif, procédures, etc.). 



 

XXII Céline BAILLIEU - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2021 

Partie 2 : 

Département 
interrogé 

Evènements les plus problématiques pour la 
qualité de l’eau ? 

Biais de communication avec les PRPDE 
durant les épisodes de gestion de crise ? 

Partenaires extérieurs à l’ARS et autres que les 
PRPDE ? 

DD77 

Actuellement, l’un des objectifs principaux est que tous 
les réseaux soient équipés d’interconnexions pour 
avoir des solutions de secours et donc minimiser 
l’impact d’évènements exceptionnels. 

Problématiques ++ :  attaques BIOTOX, car au début 
on ne connait ni l’agent présent dans l’eau, ni sa 
concentration dans l’eau. 

En 2017, il y a eu un exercice de gestion de crise 
« exercice Albert » relatif à une attaque à la ricine. -> 
RETEX gestion de crise. 

La communication se fait principalement par 
échange de mails ou par téléphone.  

Le rôle de l’ARS est un rôle de suivi, de 
surveillance des actions mises en œuvre, 
jusqu’au retour à la normale. 

Les partenaires principaux dans le cadre de gestion 
de crise EDCH sont :  

 Préfecture (restriction, situation particulière, 
etc.),  

 Mairies, 

 DRIEAT (police de l’eau) et la DDT 
(réquisition).  

Le siège de l’ARS-IDF si nécessaire. 

DD78 
Problématiques ++ :  attaques BIOTOX, de par les 
paramètres inconnus lors de ces évènements. 

Par téléphone, avec confirmations par mail 
(des 2 côtés). Téléphone plus rapide pour 
l’efficacité. 

Les autres partenaires : 

 Mairies (rupture de canalisation, etc.),  

 Laboratoires (CS, Biotox), Préfecture, 

 DRIEAT (police de l’eau / pollution), 

 DDT (police de l’eau / rivières et cours d’eau), 

 SDIS,  

 Etc. 

DD92 

Problématiques ++ : « sans réfléchir, ce sont les 
inondations et les attentats ». 

Le risque le plus accru sur le territoire du 92, c’est les 
inondations qui pourraient avoir lieux à cause du 
réchauffement climatique (coupures électriques, 
alimentation en eau, déplacer les cas les plus à risque, 
etc.).  

Par téléphone et par mail. 

Seulement une idée des partenaires, car la DD n’est 
pas confrontée aux situations de gestion de crise 
EDCH. 

« Lors de l’organisation d’une cellule 
organisationnelle de crise (COD) dans le cadre de 
l’exercice SEQUANA, il y avait la DRIEE avec 
laquelle l’ARS échangeait concernant des questions 
sur l’état des lieux de la ressource en eau (police de 
l’eau) ». 

DD93 

Vu la structure du département et l’organisation de la 
gestion de l’eau, l’inondation pourrait être la plus 
problématique. La prise d’eau en Marne alimente plus 
de 80% de la population (sources de secours, mais 
quand même problématique). 

L’ARS a des échanges réguliers avec les 
PRPDE via des points téléphoniques et par 
mails.  

La DD93 pas trop dans la réalisation de 
l’opération, elle a plus une mission de contrôle 
de la réalisation des actions.  

Les communes et la préfecture. Parfois le Conseil 
départemental (réseau assainissement – 
transmission d’information – rejets en Marne / 
responsable de certaines baignades). 
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Toutes les fiches de gestion des PRPDE ont 
été consultées par la DD93 (échanges sur la 
rédaction des procédures).  

DD94 

Problématiques ++ : Pour ce qui est de la 
problématique inondation, il est important de s’assurer 
que les PRPDE puissent s’approvisionner en produits 
de désinfection de l’eau.  

Il n’y a pas eu de problèmes d’approvisionnement sur 
le 94 durant les inondations. De plus, tous les réseaux 
du Val de Marne sont interconnectés. 

L’ARS sert plus de relai d’informations 
(pollutions, etc.). Les échanges se font par 
téléphone ou par mail selon les situations.  

Généralement, les messageries sont 
surveillées par plusieurs personnes et il y a 
des téléphones d’astreinte. 

Toutefois, parfois il est difficile de contacter 
certaines PRPDE. 

Les autres partenaires : 

 BIOTOX,  

 Eau de Paris,  

 DRIEAT (pollutions), 

 DDT (rivières et cours d’eau) 

 Préfecture,  

 Mairies (peu de contacts), etc. 

DD95 

Chaque évènement, chacun à sa manière représente 
une problématique importante pour l’alimentation en 
eau.  

La démarche PGSSE en cours devrait permettre de 
limiter les risques avec une meilleure prise en compte 
des situations exceptionnelles par les PRPDE. 
Actuellement dans le 95 : 7 collectivités sur les 14 de 
la région parisienne sont inscrites dans l’appel à projet 
pour la mise en place des PGSSE. 

Principalement par mail et par téléphone. Les 
courriers peuvent intervenir en dernière ligne 
pour conclure. 

Souvent téléphone, puis compte-rendu par 
écrit, transmis par mail. 

Les autres partenaires : 

 Laboratoire BIOTOX (conseils, actions, etc.) 
souvent pour les effractions,  

 Laboratoire départemental du 95 si besoin,  

 CNC (doit être mis au courant des situations qui 
se produisent) qui peut nous diriger vers telles 
ou telles actions, 

 Retro-information de la direction, de la cellule 
gestion de crise de la préfecture (SIPC), du 
cabinet de la préfecture, etc. 

 DRIEAT-UD, DRIEAT (service police de l’eau 
régionale : seine, marne, etc.), DDT (police de 
l’eau sur les captages, etc.). Problématique des 
accidents en urgence, car la DRIEAT n’y est pas 
souvent confrontée. 

Siège ARS IDF 

Les actes de malveillance de type attaque terroriste 
pourraient être les évènements les plus redoutés. Un 
exercice a eu lieu en 2019 sur l’introduction de 
ricine dans le réseau d’eau (exercice Albert). 

« La difficulté est que cela touche différents aspects et 
donc différentes thématiques (sécurité, prise en 
charge, etc.). Dans la majorité des cas, les actes 
d’effractions ne sont pas directement liés à l’eau. Mais 
l’on se méfie quand même. » 

Com ARS (Siège / DD) : 

Il n’y a obligation de solliciter le siège, sauf si 
besoin d’aide ou d’appui.  

Sinon, les seuls autres moments où le siège 
peut intervenir, c’est durant les astreintes 
régionales avec sollicitation des collègues 
pour gestion en astreinte le WE par exemple.  

Il n’y a pas de règles, mais cela pourrait être 
intéressant que le siège soit informé, au 
moins avec les RETEX, sans suite à donner. 

Cf. Gestion en DD. 
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Conclusion 

Les évènements exceptionnels qui ressortent comme 
les plus problématiques sont les actes de malveillance. 
Ils peuvent être compliqué à gérer, car il y a beaucoup 
de paramètres inconnus relatif à une attaque BIOTOX 
par exemple (polluants, dose, durée de présence dans 
l’eau, etc.).   

Les échanges par téléphones et par mails 
sont favorisés pour communiquer auprès des 
PRPDE. Le téléphone vient souvent en 
première ligne, couplé d’un mail. 

Les acteurs le plus souvent rencontrés sont : 

 Préfecture : cabinet du préfet et cellule de 
gestion de crise SID PC (restriction, situation 
particulière, etc.),  

 DRIEAT (police de l’eau / pollution), 

 DDT (police de l’eau / rivières et cours d’eau et 
réquisition citernes, etc.), 

 Mairies (rupture de canalisation, etc.),  

 Laboratoires (CS, BIOTOX, etc.),  

 CNC (doit être mis au courant des situations qui 
se produisent) qui peut nous diriger vers telles 
ou telles actions, 

Autres : 

 SDIS,  

 Police / gendarmerie, 

 Eau de Paris,  

 Etc. 
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Partie 3 : 

Département 
interrogé 

Types de mesures envisagées en cas de crise EDCH ? 
Sui effectue la communication auprès 

de la population ? 
Autres informations ! 

DD77 

S’il y a une pollution à proximité d’un captage, la première chose 
à faire est l’arrêt du captage, puis le recours aux interconnexions 
de secours ou le cas échéant à la distribution de bouteilles 
d’eau. On peut aussi mettre en place des restrictions d’usages. 

Pour tout ce qui concerne les réquisition de citernes, c’est 
la DDT qui s’en occupe, sur demande de l’ARS. 

Cela relève du rôle de la PRPDE, mais il 
faut tout de même avoir des éléments de 
langage en fonction du type de PRPDE 
(régit directe ou non, etc.), car ils n’ont pas 
tous les mêmes capacités ni les mêmes 
besoins. 

Au niveau des procédures EDCH, il y a un réel 
manque de communication entre DD, avec le 
siège, etc.  

Il faut des documents régionaux ou à 
partager entre DD. 

DD78 

Essentiellement des restrictions d’usages avec distribution 
d’eau embouteillée ou citerne (plus complexe à gérer). Il faut 
que les citernes soient à usages alimentaires, désinfectées et 
nettoyées. 

C’est la PRPDE qui est chargée de la 
communication, mais souvent elle 
demande à l’ARS d’apporter les éléments 
de langage. 

Courriers et mails types sont nécessaires ! 

DD92 

Pour les épisodes de canicules, des arrêtés de dérogation 
peuvent être pris. Pour les autres situations, on peut faire face 
à des restrictions d’usages, à la distribution d’eau embouteillée, 
etc. 

 Des préconisations peuvent aussi être transmises, comme par 
exemple de faire bouillir l’eau pour préparer des denrées 
alimentaires. 

Selon la problématique, c’est la PRPDE 
avec ou sans l’aide de l’ARS qui 
communique.  

Mais cela a plus de poids si c’est l’ARS qui 
communique. 

Avoir un outil de type plan de réseau serait un 
plus : secteur / réservoir / interconnexions / 
exploitant. Il y a des plans au sein de la DD, 
mais en format papier A0 ! Pas évident à 
utiliser. La question se pose de numériser les 
plans. Il est important d’avoir des outils adaptés 
et prêt à être utilisés. 

DD93 

Dans le 93, aucunes mesures n’a jamais été prises en lien avec 
la survenue d’évènements exceptionnels, mais il y a déjà eu des 
restrictions par rapport à des NC. Jusqu’à présent, des 
restrictions uniquement au sein de structures (écoles, etc.). 

Les PRPDE testent régulièrement les interconnexions. 

Si des mesures de gestion doivent être mises en place, c’est 
l’ARS qui prend la décision. 

Ce n’est jamais la PRPDE qui 
communique. En général, c’est plutôt la 
collectivité qui s’en charge. 

Des communiqués de presse n’ont jamais 
été fait dans le 93 pour l’EDCH. 

Il serait bien de prévoir une présentation en 
COPIL technique eau, dans le courant du mois 
de janvier / février. 

DD94 
Arrêt de l’usine, distribution de bouteilles d’eau (réseau 
contaminé), etc. Cela dépend du contexte. 

Normalement, c’est la PRPDE ou le cas 
échéant, la Mairie qui communique 
auprès des usagers pour la distribution de 
l’eau.  

Mais la Préfecture aussi peut 
communiquer. 

Il serait bien que la procédure BIOTOX soit plus 
claire. Qu’il n’y ait pas d’hésitation sur qui fait 
quoi (échantillon, etc.) et donc de bien définir 
les rôles de chacun. 
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DD95 

Restrictions d’usages en fonction des polluants (adapter la 
restriction d’usage en fonction du problème et en conséquence 
de la population), ouverture d’interconnexions, etc. 

Il peut y avoir des restrictions totales ou partielles en fonction 
des polluants (volatils, toxiques, etc.). Si volatil, on peut même 
interdire l’usage de la chasse d’eau. 

Eviter le plus possible de faire couper l’eau : impact 
canalisations (casse, pression), qualité de l’eau (décapage : 
bactériologie, fer, et tout autres types de dépôts). 

Actions extrêmes : alimentation en eau par camions citerne. La 
première idée est en général la distribution d’eau embouteillée. 
Les citernes sont compliquées à mettre en place (contact préfet, 
analyses de l’eau, etc.). 

La distribution d’eau par camion-citerne n’a jamais été mise en 
en œuvre sur le 95. 

C’est le rôle des PRPDE. 

Les plans ORSEC « volet eau » n’ont jamais 
été déclinés au niveau départemental. 

Au niveau des plans « eau », il y a du travail qui 
nous attend, car beaucoup de chose ne sont 
pas à jour ! Mettre en œuvre des groupes 
départementaux de travail entre les chargés de 
plans et les responsables EDCH. 

Siège ARS IDF - 
C’est le rôle des PRPDE en lien avec les 
DD. 

Il faut continuer à faire passer le message aux 
« grosses » PRPDE : « il faut avertir l’ARS de 
tout problème rencontré ! ». 

Conclusion 

Les mesures appliquées sont proportionnelles aux 
conséquences de l’évènement. On peut aller de simples 
recommandations, jusqu’à la mise en œuvre de restrictions 
d’usages partielles ou totales.  

De l’eau embouteillée peut être distribuée à la population ou des 
citerne d’eau peuvent être réquisitionnées. L’utilisation de 
citernes est souvent plus compliquée à mettre en œuvre : 
propreté des contenants, qualité de l’eau une fois dans les 
citernes, etc. Des actions de nettoyages / désinfection et des 
contrôle de l’eau doivent être effectués. 

La communication auprès des usagers 
relève des missions de la PRPDE. 
Toutefois, l’ARS peut être amenée à 
donner des éléments de langage et à 
soutenir la PRPDE dans la mise en œuvre 
des actions de communication. 

De manière générale, les échanges évoquent 
la nécessité de posséder des outils 
(procédures, courriers types, etc.) pour agir de 
manière rapide et efficace. 

Il serait important de trouver un moyen de 
rappeler aux PRPDE qu’elles doivent 
impérativement informer l’ARS en cas de 
survenue d’évènements exceptionnels pouvant 
engendrer un impact sur l’eau potable. 
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Synthèse des entretiens réalisés en rapport avec la mise en place des PGSSE : 

Partie 1 : 

Interlocuteur 
Evènements exceptionnels pris en compte dans les 

PGSSE ? 
Moyens permettant de maintenir une qualité et 

quantité d’eau suffisante ? 
Episodes de crise amenés à être plus 

fréquents ? 

SUEZ Eau de 
France 

(mise en 
œuvre PGSSE 
d’Aquavesc 
pour l’usine de 
Louveciennes) 

Oui, mais il manque peut-être quelques risques qui ne 
sont pas pris en compte. Pour le moment, la démarche 
PGSSE n’est qu’en phase « projet ». 

Dans le cadre du PGSSE : demande d’une étude de 
vulnérabilité (très axée sur les intrusions et actes de 
malveillance). Constitution du plan de secours, 
procédures de gestion de crise, etc. Réflexion sur toutes 
les conditions de continuité d’activité face à des risques 
majeurs et là tout est pris en compte ! 

Analyse des dangers sanitaires (plusieurs types de 
danger, utilisation de la méthode HACCP) – les dangers 
sont regroupés en 4 grandes catégories : ressource, 
étapes de traitement, interventions, évènement 
exceptionnels (inondations, incendie, intrusion, gel). 

Normalement, tous les risques sont pris en compte dans 
le PGSSE. 

Oui. La première analyse du PGSSE prend en compte 
toutes les possibilités. Les points critiques sont 
identifiés avec des seuils, des alarmes et en cas de 
dépassements, les actions à mettre en œuvre. 

Il y a des actions correctives pour les dépassements, 
mas également des modes opératoires confidentiels 
avec une liste des paramètres à analyser suite à une 
intrusion par exemple. 

Oui et on le constate déjà : épisode de crues 
tous les 2 ans (2016, 2018, 2020), ainsi que la 
survenue de cybers attaques. 

La gravité de l’évènement dépend de sa 
fréquence et de son impact sur la continuité de 
service ainsi que sur la quantité / qualité de 
l’eau. 

Aujourd’hui ressorte en significatif les actes de 
malveillance, l’incendie, … De plus en plus 
fréquents, mais les moyens de maîtrise sont en 
place. 

Une grosse attaque informatique qui entraine 
une absence de surveillance, c’est 
problématique… 

Eau de Paris  

Oui, les évènements exceptionnels sont bien pris en 
compte dans les PGSSE. Des procédures existent. Elles 
représentent des leviers d’action importants pour agir, 
entre autres, sur les conséquences du changement 
climatique (quantitatif / qualitatif). 

Oui, les PGSSE prévoient ce genre de choses. Mais 
attention, les moyens techniques ne sont pas égaux en 
fonction des exploitants. Les PGSSE doivent être 
adaptés aux exploitants qui ont des moyens humains, 
financiers et techniques différents en fonction de leur 
« taille ». 

Certains exploitants peuvent mettre en œuvre des 
mesures coactives avec un coût important, qui 
agissent fortement sur les risques. D’autres ne le 
peuvent pas, faute de moyens. Il faut effectuer une 
analyse coût / efficacité des actions. 

L’aspect financier est important. Les moyens humains 
aussi (formation de personnel, etc.). 

Au vu des actualités, les évènements 
climatiques exceptionnels vont être amenés à 
augmenter (réchauffement climatique → 
sécheresses, inondations, etc.). 

Les procédures que l’on retrouve dans les 
PGSSE sont des leviers pour la gestion des 
évènements exceptionnels. 
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Partie 2 : 

Interlocuteur 
Lors de la survenue d’évènements exceptionnels, 

l’ARS est informé ? 
Selon vous, qu’elles sont les prérogatives 

de l’ARS ? 
Informations aux usagers ? 

SUEZ Eau de 
France 

(mise en œuvre 
PGSSE d’Aquavesc 
pour l’usine de 
Louveciennes) 

Quand une alerte arrive par un riverain, un usager, 
une alarme, etc., la gravité de la situation est 
analysée (mesures d’urgence protection / prévention). 

Les impacts et les parties prenantes concernées sont 
ensuite identifiés. C’est à ce moment-là que l’ARS est 
informée. 

Il y a ensuite mise en place ou non d’une cellule de 
crise. 

Le service qualité eau est l’interlocuteur privilégier de 
l’ARS. 

Pour ce qui concerne les impacts liés à la 
qualité de l’eau, l’ARS a un rôle de valideur. 
Elle valide rapidement les messages à 
envoyer (SUEZ a un document de premières 
réponses à apporter aux usagers / parties 
prenantes – restrictions, etc.). 

Beaucoup plus de demande d’expertise de la 
part des petits exploitants. 

Envoi massif de SMS aux usagers par messages 
très court, via un applicatif (ciblage du nom des rues, 
…). Apport des restrictions, etc. outil qui fonctionne 
en 24/24h. 

Poste d’un message sur « tout sur mon eau », mais 
plus long. 

Eau de Paris  

Il existe différents types d’évènements graves.  

Exemple : Pollution / prise d’eau en Marne et en Seine. 
Dès pollution connue, l’ARS est aussitôt avertie. Mais 
parfois, l’ARS a connaissance de la pollution avant et 
dans ces cas-là, c’est elle qui avertit. 

Il y a des protocoles de communication « services de 
l’Etat / Eau de Paris ». Les protocoles de 
communication sont très importants. 

Eau de Paris n’a pas vraiment « d’attentes » 
de la part de l’ARS. Il y a déjà suffisamment 
de moyens. Il s’agit donc plutôt de garder et 
d’entretenir de bonnes relations de 
coordination avec les services de l’Etat. 

Pour certains exploitants qui auraient moins 
de moyens, les attentes peuvent être 
énormes et peuvent dépasser les limites du 
véritable rôle de l’ARS. Il peut s’agir d’aider / 
de guider / d’apporter des réponses adaptées. 

Il est donc important de définir des 
procédures d’action en cas d’évènements 
exceptionnels et de poser les limites du rôle 
de l’ARS dans tout ça. 

Un service « relation usagers » est établi chez Eau 
de Paris. Il y a un protocole de communication avec 
différents moyens. Un protocole de communication 
via SMS est utilisé dans les cas les plus urgents. 
Cela permet d’agir rapidement. 

De plus, le dispositif ORSEC travaille beaucoup sur 
l’anticipation des évènements (éviter les effractions, 
etc. par la surveillance, la communication, etc.). 
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Annexe 10 – Exemple de courriel adressé aux agents de l’ARS-DD78 pour 
avis en vue d’échanges 
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Annexe 11 – Présentation des différents onglets de DiGrise  

 

 Dossier de gestion de crise EDCH : 

 

 

 

Le dossier de gestion de crise est intitulé « 00_GESTION DE CRISE EDCH » et se compose d’un 
tableur Excel (dispositif de gestion de crise DiGrise) et de 7 sous-dossiers comprenant les 
procédures et documents de gestion. 
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 Onglet 1 DiGrise : Accueil (+liste des sigles et abréviations) 

 

Il est possible d’accéder aux différents onglets de DiGrise en cliquant sur les titres présentés dans 

le sommaire. Chaque partie de l’outil est présentée brièvement. 
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 Onglet 2 DiGrise : Mises à jour 

 

 

L’onglet relatif aux mises à jour doit permettre de suivre l’évolution de DiGrise et des 

données qui le composent. 

Les dates de mises à jour devront également être mentionnées au niveau des différentes 

pages du dispositif.  



 

XXXIV Céline BAILLIEU - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2021 

 Onglet 3 DiGrise : Procédures et documents types 

 

 

Les mises à jour, ainsi que les moyens de les effectuer, sont rappelées en haut de chaque page de chaque 

onglet. 

Cet onglet recense les différentes procédures et documents de gestion et permet d’accéder par des liens, 

soit aux dossiers « évènements », soit directement aux procédures. On y retrouve également un accès aux 

documents complémentaires permettant d’apporter des éléments de langage. C’est un outil visuel permettant 

d’agir vite et de manière intuitive. 
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 Onglet 4 : PPC et zones inondables 

 

Des rappels, en vue de l’amélioration de l’outil, sont fait 

en tête de page. 

Cet onglet permet de visualiser les communes qui 

recensent un ou plusieurs périmètres de protection de 

captage(s), ainsi que les informations qui s’y rapportent. 

Il permet également de savoir si les communes sont 

soumises à un fort risque d’inondation et permet de faire 

le lien vers les fiches « GéoRisque » de chaque 

commune. 

Un dossier cartographie existe, mais il devra être 

alimenté dès lors que l’outil cartographique 

fonctionnera.  
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 Onglet 5.a. : PRPDE et distributeurs par communes (et par installations) 

 

XXX – Onglet anonymisé. 

 

Cet onglet indique, selon 

l’installation EDCH et la 

commune sur laquelle elle est 

localisée, qui est la PRPDE et 

qui est l’exploitant.  
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 Onglet 5.b. : Contacts Distributeurs 

Partie 1 : coordonnées globales des distributeurs.  

XXX – Onglet anonymisé. 
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Partie 2 : coordonnées détaillées des gros distributeurs. 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 5.c. : Contacts PRPDE 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 Onglet 5.d. : Contacts PRPDE secteurs privé et agroalimentaire 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 Onglet 6 : Contacts Maires 

XXX – Onglet anonymisé. 

 

 

 Onglet 7 : Contacts Intercommunalités (11) 

XXX – Onglet anonymisé. 

 

 

 Onglet 8 : Hydrogéologues agréés 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 Onglet 9 : Contacts autres services (administrations et associations) 

Contacts des administrations et autres avec lesquelles l’ARS peut être amenées à échanger. 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 Onglet 10 : Contacts des ARS-DD limitrophes des Yvelines 

XXX – Onglet anonymisé. 
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 Onglet 11 : Informations relatives aux personnes et structures sensibles 

XXX – Onglet anonymisé. 
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Annexe 12 – Dossier fiches GEORISQUES et Exemple de fiche « risque » 
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Annexe 13 – Requêtes BO créées pour la mise à jour de DiGrise 

 Dossier « 07_Requêtes BO » : 

 

 Exemple - la requête générant la liste des PRPDE et distributeurs par communes 

et par installations – création de l’onglet 5.a. de DiGrise : 
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Annexe 14 – Procédure effractions / intrusions 

 AEP_Effraction_01 – Fiche réflexe (2 pages) : 
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 AEP_Effraction_02 : Fiche de renseignement – aide à la décision (3 pages) : 
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 AEP_Effraction_03 : Fiche arbre décisionnel (2 pages) : 
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 AEP_Effraction_04 - Suivi et analyse de l’alerte (solutions techniques mises en œuvre par 
l’exploitant) (2 pages) : 
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 AEP_Effraction_05 – Modèles communication (10 pages) : 

   

+2pages 
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 AEP_Effraction_06 - Main courante (2 pages) : 
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Annexe 15 – Procédure canicule  

 AEP_CAN01 – Fiche réflexe (2 pages) : 
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 AEP_CAN02 – Documents types de communication (6 pages) : 
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Annexe 16 – Visuels de la fiche paramètres, limites et références de qualité 
et risques associé 

Cette fiche comporte 26 pages faisant mention des risques associés aux paramètres 
généralement mesurés dans l’EDCH (physicochimiques et bactériologiques). Ces 
informations ont été synthétisées à partir d’avis élaborés par l’ANSES et/ou présent sur le 
portail « substances chimiques » de l’INERIS. On y retrouve également les limites et 
références de qualité règlementaires. 
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[…] 

 

[…] 
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Annexe 17 – Support « contexte » de la présentation du dispositif de gestion 
de crise EDCH en réunion. 
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Ingénieur d’études sanitaires 
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Amélioration du dispositif de gestion de crise de l’alimentation en 

eau destinée à la consommation humaine au niveau départemental 

(DD78) – de la ressource à la distribution. 

PARTENARIAT UNIVERSITAIRE : EHESP, Rennes 

Résumé : 

L’accès à l’eau potable est d’une importance considérable pour la santé et le bien-être de 

la population. En fonction de l’usage auquel elle se destine, l’eau peut présenter un risque 

plus ou moins élevé pour la santé des populations. L’eau destinée à la consommation 

humaine (EDCH) peut être soumise aux impacts liés à la survenue d’évènements 

exceptionnels tels que des évènements météorologiques liés au changement climatique 

ou indésirables, comme des effractions d’installations. Ces évènements peuvent conduire 

à une altération de la qualité et de la quantité de l’eau distribuée.  

Les retours d’expérience montrent l’obsolescence des outils de gestion opérationnels au 

niveau de la délégation départementale des Yvelines et la difficulté d’agir face à la 

survenue d’évènements exceptionnels. Ce qui met en évidence la nécessité de disposer 

d’un dispositif opérationnel de gestion qui permettrait de mieux gérer ce type 

d’évènements en interne ARS-DD78 (communication avec les différents acteurs, suivi de 

l’évolution de la situation, proposition de mesures restrictives au préfet, etc.).  

Pour ce faire, un état des lieux des outils existant en ARS IDF a été réalisé. Des entretiens 

ont ensuite été réalisé au sein de l’ARS IDF et plus particulièrement de l’ARS-DD78 afin 

de recenser les besoins, les attentes et les avis de chacun quant à l’élaboration d’un tel 

dispositif de gestion et une réflexion a été menée sur la forme et le contenu du dispositif. 

Ces étapes ont permis de proposer un dispositif adapté à la gestion des situations 

précédemment décrites, en interne ARS-DD78.  

 

 
 

Mots clés : 

Eau potable – EDCH – Dispositif de gestion de crise – procédures – évènements 

exceptionnels (climatiques, accidentels, malveillance) – Agence régionale de santé. 

 
L'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique n'entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions 

émises dans les mémoires : ces opinions doivent être considérées comme propres à leurs auteurs. 

 

 


